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^jjtfe/i» : Justice de paix; irrévérence à l'audience; 

sion; défaut de procès-verbal; excès de pouvoir; 

atwi en cassation; fin de non recevoir. — Action 
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ire; possession partielle; refus de la consacrer, 
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°oiqu'elle 'fût divisible. — Action en bornage-

•1 
voisin 

résultat du bornage; excès de iWiat; mise en cause; 
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 -1- Elections communales; fonctionnaires pu-

blies- domicile; condamnation; condition de domicile. 

jTcour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Femme nor-

"Vj0. engagement affectant la dot; pourvoi en cassa-

tion- recevabilité; consignation d'amende. — Cour im-

\ifUle de Paris (3
e
 ch.) : Assurance maritime; délais-

Lament" réticence.— Tribunal civil de la Seine (4" ch.) : 

Hontestation entre un éditeur de musique et un compo-

siteur, au sujet de la vente de 24 morceaux de piano; 

j[ Chabal et M. Fumagalli. 

,'
NCE

 CRIMINELLE — Cour impériale de Paris (ch. cor-

rect.)
 :

 Tromperie sur ia qualité de la chose vendue; 

falsification de substances médicamenteuses; question 

Application de la peine; renvoi de cassation; étendue 

des dispositions de l'arrêt de renvoi. — Cour d'assises 

du Bas-Rhin : Tentatives de vol et d'assassinats. 

CM&EII IMPÉRIAL DES PUISES. — Contrebande de guerre; 

destination d'un port neutre à un port neutre; validité 

de la capture. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 20 juin. 

JUSTICE DE PAIX. IRRÉVÉRENCE A L' AUDIENCE. — EXPCL-

S10S
. _ DÉFAUT DE PROCÈS -VERBAL. — EXCÈS DE POU-

VOIR. — POURVOI EN CASSATION. — FIN DE NON-RECE-

VOJR. 

L'article 504 du Code d'instruction criminelle sur les 

délits d'audience contraires au respect dû aux magistrats 

et sur leur répression immédiate par le président, a-t-il 

un caractère de généralité tel qu'il ait abrogé l'article 11 

du Code de procédure concernant la police des audiences 

des juges de paix? Cette question sera résolue, dans quel-

ques jours, par les chambres réunies de la Cour de cassa-
tion. 

Mais, en supposant que l'article 11 du Code de procé-

dure spécial pour les juges de paix soit resté debout et se 

combine avec l'article 504 du Code d'instruction crimi-

nelle, le juge de paix qui s'est borné à ordonner l'expul-

sion du délinquant, conformément à l'article 504, lors-

qu'il pouvait le condamner à trois jours d'emprisonne-

ment, en vertu de l'article 11 du Code de procédure, n'a 

pas commis un excès de pouvoir, en ne dressant pas le 

procès-verbal exigé par ce dernier article. L'excès de 

pouvoir ne peut consister, d'après la jurisprudence (arrêt 

de la Cour de cassation des 14 janvier 1850 et 2 avril 

1852), que dans le fait du juge qui entreprend sur le pou-

voir d'une autre autorité. On ne trouve pas ce caractère 

dans la simple omission de l'accomplissement d'une for-

malité, en supposant que cotte formalité ait dû être ac-

complie, ce qui est douteux, quand le juge de paix appli-

que, comme dans l'espèce, la disposition de l'article 504. 

Le pourvoi en cassation contre sa décision est donc non-

recevable, n'étant pas fondé sur un excès de pouvoir. 

(Article 4 de la loi du 1" décembre 1790, article 77 de la 

loi du 27 ventôse an VIII, et article 15 de celle du 25 mai 
1838.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

finy, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal ; plaidant, M" Mathieu Bodet. (De Tru.cb.is 
contre Patrat.) 

4CTI0N POSSESSOIRE. — POSSESSION PARTIELLE. — REFUS DE 

LA CONSACRER QUOIQU'ELLE FUT DIVISIBLE. 

Le juge du possessoire qui rejette d'une manière abso-

lue une action en complainte possessoire après avoir re-

connu que la possession du demandeur avait, au moins 

Pour une portion des terrains litigieux, les caractères lé-

gaux qui devaient la rendre utile, n'a-t-il pas violé l'art. 

AH ^°
de de procéduro

 civile? 
Admission, sur cette question, du pourvoi du sieur De-

maisoniieuve contre un jugement du Tribunal de pre-
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^ 'Action par le motif que la possession était 

Q
 et ne s'appliquait pas à tous les terrains liti-

tion. Il n'a donc point excédé ses pouvoirs ni violé les rè-
gles de sa compétence. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes du ministère public ; plai-

dant M* Desforges, du pourvoi du sieur Petit, contre un 

jugement du Tribunal civil de Bar-le-Duc, statuant sur 

l'appel d'une sentence du juge de paix du canton de Revi-

gny. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — ■ POURVOI NON RECEVABLE. 

Le maire et les membres de la commission municipale 

d'une commune ne sont pas recevables à attaquer, en ma-

tière électorale, la sentence du juge de paix qui a statué 

sur l'appel d'une décision qu'ils ont rendue comme juges 

du premier degré. (Décision conforme à la jurisprudence, 

consacrée par un grand nombre d'arrêts sur la matière.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny 

et sur les conclusions conformes du ministère public. 

(Pourvoi du maire et des membres du conseil municipal 

de Lama (Corse). (Audience du 18 juin 1855.) 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. DO-

MICILE. — CONDAMNATION. — CONDITIONS DE DOMICILE. 

I. Les fonctionnaires publics doivent être inscrits sur la 

liste électorale de la commune dans laquelle ils exercent 

leurs fonctions ; par conséquent, c'est avec raison que le 

juge de paix a infirmé la décision de la commission muni-

cipale qui avait maintenu leur inscription sur la liste élec-

torale de la commune où est leur domicile d'origine. (Art, 
5 de la loi du 31 mai 1850.) 

H. La décision par laquelle le juge de paix a ordonné le 

maintien, sur la liste électorale d'une commune, d'un é-> 

lecteur, par la raison qu'il n'avait jamais cessé d'y être 

domicilié, malgré une absence momentanée, échappe à 
la censure de la Cour de cassation. 

III. De même, le maintien sur la liste électorale d'un 

individu qu'on en voulait faire éliminer à raison d'une 

condamnation dont il aurait été frappé et qui n'était pas 

justifiée, n'a pas pu devenir l'objet d'une critique sérieuse 
devant la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport du même conseiller et sur les conclu-

sions conformes du ministère public, du pourvoi des sieurs 

Massiani et Bonavita contre deux jugements rendus par le 

juge de paix du canton de Lama (audience du même jour 

18 juin 1855.) 

COUR. DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 20 juin. 

FEMME NORMANDE. — ENGAGEMENT AFFECTANT LA DOT. — 

POURVOI EN CASSATION. — RECEVABILITÉ. — CONSIGNATION 

D'AMENDE. 

La femme mariée sous le statut normand, c'est-à-dire 

sous l'empire du sénatus-consulte velléien, qui n'avait pas 

été abrogé en Normandie par l'édit de 1606, non enre-

gistré dans cette province, ne peut, même après la loi du 

30 ventôse an XII, même après la promulgation du Code 

Napoléon, prendre des engagements affectant sa dot mo-

bilière ou immobilière, et exécutoires soit sur le capital, 

soit sur le revenu de ses reprises dotales. 

Une consignation d'amende distincte est exigée de tout 

demandeur qui attaque un arrêt dans un intérêt et par des 

moyens distincts. La consignation, pour deux créanciers 

produisants dans un ordre, d'une seule amende, à l'appui 

d'un pourvoi par lequel ils attaquent un arrêt dans un inté-

rêt et par des moyens distincts, est insuffisante ; mais le 

pourvoi n'est recevable qu'à l'égard de l'un des deman-

deurs, lorsque l'avocat a pris soin d'exprimer, en produi-

sant la quittance d'amende, qu'en cas d'insuffisance, c'est 

à l'autre demandeur, qui a fourni les deniers, que l'a-
mende devra être appliquée. 

Arrêt qui rejette, en ce qui concerne le sieur Quillet-

Hannotin, et qui déclare non -recevable, en ce qui con-

cerne le sieur Avignon de Morlac, un pourvoi dirigé con-

tre un arrêt rendu, le 23 août 1852, par la Cour impé-

riale de Caen, au profit des époux Dclaporte- Deia-
lanne. 

M. Chégaray, conseiller-rapporteur; M. Vaïsse, avocat-

général, conclusions conformes,- plaidants, M" Paignon 
et Paul Fabre. 

gieux 

*> de Boissieux, rapporteur; M. Raynal, avoeat-géné-

conclusions conformes; plaidaut, M* Tréneau. 
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HON EN BORNAGE. — VOISIN MÉDIAT. MISE EN CAUSE 

RÉSULTAT DU BORNAGE. — EXCÈS DE POUVOIR. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 14 juin. 

ASSURANCE MARITIME. — DÉLAISSEMENT. — RÉTICENCE. 

Il y a réticence lorsque l'assuré, même sans mauvaise foi, et 
parce qu'il les croirait inutiles, n'a pas communiqué a l'as-
sureur tous les documents et pièces propres à éclairer celui-
ci sur l'opinion du risque, et notamment la correspondance 
du capitaine du navire. En conséquence, il y a lieu d'an-
nuler la police d'assurance et de rejeter la demande en dé-
laissement formée par l'assuré. 

Le sieur Lannier, armateur à Rouen, avait fait assurer 

par la compagnie d'assurances maritimes le Palladium, 

du Havre, Je navire VHenriette Armandine, en cours de 

voyage, lors retenu dans la rivière de Maroum (Brésil) 

par la barre qu'il ne pouvait franchir. Lors de celle assu-

rance, le sieur Lanuier, sur la demande de la compagnie, 

lui avait communiqué deux lettres du capitaine du navire, 

le sieur Langlois, en date des 15 juillet et 1" août 1853, 

dans lesquelles il lui annonçait qu'il était retenu depuis le 

mois de mai précédent dans les mêmes parages, avec 

douze ou quinze autres navires qui, comme lui, n'osaient 

pas franchir la barre résultant du gontldineut des eaux de 

ia rivière qui luttaient contre la mer avec une telle vio-

lence que, sur deux gi ë ettes qui avaient risqué de sortir, 

l'une avait échappé miraculeusement et l'autre avait été 

jetée à la côte et s'y était brisée avec mort de quatre 

hommes. 

Quelques jours après, le sieur Lannier avait fait assu-

rer le même navire par la compagnie d'assurances géné-

rales maritimes établie à Paris; mais lors de celle assu-

rance, les lettres du capilaine n'avaient point été eommu-

e i ni.piées à la compagnie, qui, à la vérité, ne les avait pas 

- J demandées. Du reste, l'assurance avait été faite au même 

taux que celle du Havre, 10 pour 100. 

Les choses étaient en cet état, lorsque le Journal du 

Havre publia une lettre du capitaine Langlois, d'après 

laquelle les dangers de la barre étaient annoncés et même 

exagérés, car, au lieu de deux goélettes, c'étaient quatre 

bâtiments qui étaient sortis et qui avaient péri corps et 
biens. 

La compagnie d'assurances générales s'était effrayée à 

la lecture de cette lettre et avait écrit de suite au courtier 

par l'entremise duquel l'assurance-avait été faite, pour lui 

proposer de la résilier à l'amiable. Cette proposition n'a-

vait pas été acceptée par le sieur Lannier, à qui elle avait 
été communiquée. 

Enfin le capitaine Langlois s'était remis en route, mais 

son bâtiment avait éprouvé des avaries telles qu'il avait 

été obligé de se réfugier à Bahia. Là, le consul de France 

avait autorisé d'abord, pour la réparation du navire, un 

contrat à la grosse qui n'avait pu être réalisé, et avait en-
fin ordonné la vente du bâtiment. 

De là, déclaration du délaissement par Lannier aux 

deux compagnies qui refusent de l'accepter, demande en 

paiement des assurances, et jugement du Tribunal du 

Havre, confirmé par arrêt de la Cour de Rouen qui con-

damne la compagnie du Havre; jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine qui, au contraire, annule la police 

d'assurance de la compagnie de Paris et déboute Lannier 

de sa demande par les motifs suivants : 

« Attendu qu'en novembre 1833, Lannier a fait avec la 
compagnie générale d'assurances, par l'intermédiaire d'un 
courtier, un contrat d'assurances relatif au brick français 
l'Henriette-Ârmandine, se bornant à déclarer que ce navire 
était le 1 er août dans la rivière de Maroum (Brésil) ; 

« Attendu que les 15 juillet et 1" août même année, l'assuré 
avait reçu du capitaine dudit navire des nouvelles très in-
téressantes sur l'état de la mer dans ces parages ; qu'il est 
constant pour le Tribunal que si cette correspondance eût été 
communiquée aux assureurs, elle eût singulièrement influé 
sur leur décision, soit pour refuser les risques, soit pour 
augmenter la prime ; qu'il s'agit de décider si c'est par la 
négligence de la compagnie que cette correspondance ne lui a 
pas été communiquée, ou bien de dire s'il était du devoir de 
l'assuré d'en remettre la copie en môme temps qu'il sollicitait 
ladite assurance ; 

« Attendu que le contrat d'assurances est une convention 
spéciale dans laquelle chaque partie contractante doit avoir 
connaissance de faits qui sont connus de la partie adverse; 
que, dans l'espèce, il était du devoir absolu de Lannier de 
communiquer à la compagnie générale tous les documents 
qui étaient en sa possession, qu'il y a eu de sa part réticence 
qui, tout en étant de bonne foi, n'en vicie pas moins le contrat; 
par ces motifs, le Tribunal annule la police d'assurauces en-
registrée dont s'agit ; 

« Eu conséquence, déclare Lannier non-recevable en sa de-
mande, l'en déboute et le condamne en tous les dépens ; 

« Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon sa 
forme et teneur. » 

Appel de ce jugement par le sieur Lannier. 

M" Senard, son avocat, faisait d'abord remarquer l'espèce 
da contradiction qui existait dans la sentence des premiers 
juges: ils déclaraient, en effet, qu'il y avait eu réticence de 
la part du sieur Lannier, et cependant ils reconnaissaient sa 
bonne foi; on pourrait dire que ces deux mots heurtaient de 
se trouver ensemble, car la réticence suppose nécessairement 
une intention mauvaise et coupable. 

Au surplus, sur quoi les premiers juges s'étaient ils fondés 
pour ne pas juger comme ceux du Havre et la Cour de Rouen? 
Sur ce que les lettres du capitaine n'avaient pas été commu-
niquées à la compagnie de Paris comme ils l'avaient été à 
celle du Havre. A cela je réponds deux choses : c'est que cette 
communication avait été faite à la compagnie du Havre sur sa 
demande, et que si celle de Paris l'avait demandée, elle ue lui 
aurait pas été plus refusée qu'elle ne l'avait été à celle du Ha-
vre, et qu'au surplus l'assurance de la compagnie de Paris 
avait été faite au même prix élevé de 10 pour 100, et seule-
ment à partir du 1" novembre, comme celle de la compagnie 
du Havre, apparemment parce que les deux compagnies, ap-
préciant les parages dans lesquels était arrêté le navire, en 
avaient calculé les dangers et avaient voulu y parer autant 
que possible, en ne s'engageant qu'à partir du f" novembre, 
époque à laquelle la saison des pluies est passée et où la barre 
n'est plus infranchissable. 

La compagnie de Paris avait donc à s'imputer de n'avoir 
pas demandé à Lannier la communication des lettres du ca-
pitaine. 

Mais le sieur Lannier devait-il faire celte communication? 
Oui, disent les premiers juges, et ils se fondent sur ce que 
le contrat d'assurance est une convention spéciale dans laquelle 
chaque partie contractante doit avoir connaissance de faits 
qui sont connus de la partie adverse. Je concevrais l'argu-
ment s'il s'agissait de faits et circonstances concernant le na-
vire qu'il s'agissait d'assurer, son âge, son état, son genre de 
construction, ses années de navigation, en un mot de circons-
tances spéciales et en quelque sorte intérieures; mais je ne le 
comprends pas quant aux circonstances extérieures, géogra-
phiques, atmosphériques et autres, parce que ces circonstan-
ces sont connues de tous. Qui ue sait, et surtout qu'elle com-
pagnie d'assurances ignore que la saison des pluies règne dans 
les parages dont il s'agit depuis le mois de niai jusqu'en juin, 
juillet tl août au plus tard, et que, pendant cette saison, la 
navigation y devient dangereuse par suite du gonflement des 
rivières dont les eaux luttent avec celles de la mer ? Et lors-
qu'il s'agira d'assurer un navire dans la Baltique, faudra-t-il 
aussi déclarer les glaces qui ta rendent innavigable ? 

Enfin qu'est-ce que la communication des lettres du capi-
taine aurait pu apprendre de nouveau à la compagnie? l'exis-
tence de la barre et ses dangers? Mais tout cela était parfaite-
ment connu d'elle, et c'est aussi pour cela qu'elle n'a voulu 
assurer qu'au prix énorme de 10 pour 100 et à partir seule-
ment du 1" novembre, c'est-à-dire après la saison des pluies. 

M" Dufaure, pour la compagnie, justifiait la décision des pre-
miers juges ; en général, un cout at n'était valable qu'autant 
que chacune des parties savait ceà quoi elle s'engagea i .Or, en 
matière de coin rat d'assurance maritime, l'assure pouvait seul 
connaître l'étendue de l'obligaiiou qu'il allait contracter ; l'as-
sureur ne pouvait apprécier la sienne que par les renseigne-
ments que lui donnait et les communications que lui faisait 
l'assure, et les renseignements et les communications devaient 
d'autant plus être complets, que l'assureur n'avait pas sous 
les yeux le navire qu'il s'agissait d'assurer; de là celle consé-
quence que ia simple réticence, même sans être de mauvaise 
loi, était uu^ cause d'amiulaiiou do la police , lorsque cette 
ret cenca était de nature à diminuer l'opinion du risque. 

Toute la question était donc de savoir si l'oubli volontaire 
ou même involontaire par le sieur Lannier de communiquer 
la correspondance du capitaine constituait uue réticence de 
cette nature, car, d'après ce qui vient d'être dit, ce n'était pas 
à la compagnie à la demander, mais au sieur Lasiuer de la 
faire spontanément ; or, la correspondance du capitaine eu gé-
néral doit contenir des renseignements précieux, indispensa-

bles à connaître pour l'assureur; ta moins qu'un y puisse 

voir, c'est l'état du navire en cours et par suite du voyage; 
mais dans l'espèce particulière, peut-on croire que si les deux 
lettres du capitaine avaient été communiquées à la compagnie, 
elle n'ait pas eu juste sujet de penser que les risques à assurer 
étaient beaucoup plus grands qu'elle n'avait pu le croire dan» 
l'ignorance où elle avait été laissée de cette correspondance, 
et d'exiger une prime plus forte ou de refuser l'assurance? 
Cela est si vrai que, sur le vu du Journal du Havre, elle a of-
fert de suite d'annuler le contrat sans indemnité; cela est si 
vrai surtout que ses craintes se sont réalisées, et que, malgré 
tout la prudence du capitaine, le navire a péri. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 24 mai, 

CONTESTATION ENTRE UN ÉDITEUR DE MUSIQUE ET US COM-

POSITEUR, At! SUJET DB LA VENTE UE 24 MORCEAUX DE 

PIANO. M. CHAFÎVL ET M. FUMAGALLI. 

Au milieu de la foule des jeunes artistes qui cherchent 

à se faire un nom, M. Fumagalli a acquis comme pianiste 

une réputation réelle, et ses gracieuses compositions sont 

appréciées en France et à l'étranger par tous ceux qui 

s'occupent de musique. Au mois de juillet 1853, un traité 

fut signé entre M. Fumagalli et M. Chabal, éditeur de mu-

sique ; aux termes de ce traité, M. Fumagalli s'engageait 

à composer exclusivement pour M. Chabal vingt-quatre 

morceaux de piano eu l'espace de deux ans, et il lui eu 

cédait, moyennant 4,000 fr., l'entière propriété sans au-

cune restriction ni réserve que celle de les vendre en Ita-

lie, en Allemagne et en Angleterre. Il lui faisait aussi l'a-

bandon de ses droits d'auteur pour l'exécution de ces mê-

mes morceaux dans les établissements publiM» M. Fuma-

galli s'engageait à jouer ces morceaux claos les concerts, 

et s'interdisait pendant deux années la publication de nou-

veaux morceaux de sa composition sous peine de 300 fr. 

d'indemnité pour chaque morceau. M. Chabal se réservait 

le droit de publier les vingt-quatre morceaux qu'il acqué-

rait, comme il l'entendait, ,et quand bon lui semblerait, 

d'en changer les titres s'il le jugeait à propos, comme 

aussi de refuser tel ou tel morceau qui ne lui paraîtrait 

pas remplir les conditions de succès qu'il s'était propo-

sées. 150 fr. devaient être remis à l'artiste au moment 

de la réception de chaque manuscrit, et le surplus Lors-

que son œuvre serait terminée ; parmi les morceaux que 

devait céder Fumagalli, six étaient déjà composés et gra-

vés à ses frais, et M. Chabal prenait l'engagement de lui 
rembourser ces dépenses. 

Entre le compositeur et l'éditeur, l'harmonie n'a pu 

malheureusement durer longtemps ; et le 12 janvier 1855, 

c'est-à-dire dix-huit mois après la signature du traité, M. 

Chabal a assigné M. Fumagalli devant le Tribunal de la 
Seine. 

M. Chabal prétend que M. Fumagalli a manqué à toutes 

ses obligations. Dans l'espace de deux ans, c'est-à-dire 

du 1" juillet 1853 au 1" juillet 1855, il devait remettre à 

M. Chabal vingt-quatre morceaux. Or, suivant ce dernier 

à la date du 12 janvier 1855, c'est-à-dire au jour de l'as -

signation, il n'en avait encore remis que neuf. N'est-il pas 

dès à présent évident que tous les morceaux ne seront pas 

remis en temps utile ? 11 ne suffit pas en effet que la re« 

mise matérielle ait lieu dans les délais ; en s'assurant la 

coopération exclusive de M. Fumagalli, M. Chabal avait 

pour but de donner plus de prix aux œuvres du composi-

teur en les empêchant de trop sa multiplier ; à l'expira-

tion du traité, M. Fumagalli sera iibre de produire et édi-

ter toutes ses compositions, et si celles qu'il livrera à M. 

Chabal ne lui sont remises qu'à une époque contempo-

raine, elles seront immédiatement dépréciées. M. Chabal 

avait fait prendre à M. Fumagalli l'engagement de jouer 

ses morceaux dans les concerts pour les faire connaître et 

en assurer la vente; or, suivant M. Chabal, cet engage-

ment n'a pas été rempli. Il est vrai que M. Fumagalli 

prétend avoir offert à M. Chabal d'autres morceaux qu'il 

a refusés, et qu'il s'est indigné lorsqu'on lui a demandé 

juelques coupures et quelques corrections. M. Chabal n'a 

fait en cela qu'user du droit qu 'il s'était formellement ré-

servé ; il y a pour l 'éditeur des conditions de succès qu'il 

ne lui est pas permis de négliger. 11 ne suffit pas qu'une 

œuvre musicale ait une valeur artistique, il faut qu 'elle 
puisse trouver des acheteurs. 

Or, à en croire M. Chabal, M. Fumagalli n'aurait pu 

souffrir ces observations et aurait cessé de remplir ses 

engagements. M. Chabal est donc obligé de prier la jus-

tice de les lui rappeler. Deux moyens se présentent à elle : 

pn peut ou prolonger de deux années lajdurée du traité dû 

telle sorte que M. Chabal puisse jouir du fruit de ses dé-

penses, et ordonner à M. Fumagalli do remeltie les mor-

ceaux qu'il est en retard de livrer et de les jouer dans les 
concerts; on peut encore, si l'on veut éviter aux parties 

les difficultés qui pourraient naître entre elles, prononcer 

la résiliation du traité; mais, en ce cas, il est juste de laiia 

rembourser à M. Chabal toutes les dépenses qu'il
 a

 faites 

et de plus de l'indemniser des bénéfices dont il est privé et 
qu 'il évalue à 4,000 fr. 

Les prétentionsde M. Chabal, dont nous venons de pré 

senter l'exposé, ont été combattues au nom de M Fuma 

galh. Suivant ce dernier, M. Chabal n'a qu'un bu't en lai 

saut ce procès, o est d'obtenir uiie prolongation èi traité 

qui lui est fort avantageux. Pour y arriver, M. Chaba a 

employé tous les moyens; s'armant d'une clause du ira té 

qui est évidemment contraire à la loi et qui lui pS 

de refuser les morceaux qu'un lui présente il les a n' i, 

tes tous systématiquement; ce n 'était pas ainsi cependant 

qu'd avait traité avec M. Fumagalii à l'ori é Eu 'i 

annonçait à ses correspondants* le ira t q°u' 'v < dê 

conclure avec e jeune et déjà habile artiste que ses slS 
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J
à
 ̂  au premier rang

 du 0 p antstes, et qui s est également révélé au public p r Z 
tyle élevé et i'ongtuaiué de ses compostttons, loi Ju 
appe a. le gracieux accueil fait à son Album dédie s 

Majesté 1 Impératrice ! 

Quoi qu'd eu soit, M Fumagalli affirme qu'il a remis an 
moment du traité, neuf morceaux à M. Chabal X S 
déjà graves et lormant cet Album, et trots autres 

aussitôt acceptes. Au mo,s d 'octobre 1853, il fùfSS 
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trois autres ; au commencement de 1854, deux encore, 

c'est à-dire quatorze morceaux en sept ou huit mots. M. 

Fumagalli remplissait donc fidèlement son engagement; 

mais, après avoir accepté les trois morceaux qu'il lui avait 

remis au mois d'octobre 1853, en avoir payé le prix, les 

nvoir annoncés dans ses catalogues, y avoir fait faire des 

coupures, voici que tout-à-coup M. Chabal prétend ne pas 

h s avoir acceptés; des deux morceaux qui lui ont été remis 

ensuite, M. Chabal les garde huit mois; en vain M. Fuma-

galli le presse, en vain il lui rappelle qu'il a des engage-

ments avec ses éditeurs à l'étranger, M. Chabal ne ré-

pond pas, et ce n'est qu'au bout de huit mois qu'il fait 

connaître un nouveau refus. Y a-l-il quelque chose de plus 

fondé dans le reproche fait à M. Fumagalli de n'avoir pas 

joué ses morceaux? 
D'abord, la première condition pour se faire entendre, 

c'est d'avoir un auditoire, et d'ordinaire ce sont les édi-

teurs qui, jaloux de faire connaître les morceaux qu'ils 

éditent, s'occupeut de fournir aux artistes les occasions de 

jouer dans des concerts. Jamais M. Fumagalli n'a refusé 

a M. Chabal de jouer les morceaux de sa composition, 

mais celui-ci ne s'est jamais occupé de lui en procurer 

l'occasion; dans l'hiver de 1853 à 1854, M. Fumagalli a 

cependant joué quatre fois dans des concerts publics, et 

chaque fois il a joué des morceaux de M. Chabal, chez 

Herz, chez Erard, à la salle Tivoli et chez Pleyel, où il a 

joué six morceaux. Assurément on ne peut rien demander 

de plus aux forces humaines, six morceaux de piano par 

Je même artiste, à la même soirée ! et le public les a ce-

pendant applaudis tous les six ! M. Fumagalli a eu de plus 

l'honneur de jouer au palais de Saint-Cloud, et il a fait 

entendre son morceau de la Sonora. Les reproches de 

M. Chabal ne reposent donc sur rien; c'est à lui, au con-

traire, qu'il faut imputer l'inexécution du contrat, c'est 

par sa faute que depuis dix-huit mois M. Fumagalli est 

paralysé dans son travail ; c'est lui qui a le droit de ré-

clamer des dommages-intérêts. 

Tels sont les moyens de défense qui ont été développés 

devant le Tribunal au nom de M. Fumagalli par M* Thus. 

son avocat, répondant à M* Rivière, avocat de M. Chabal. 

Après ces plaidoiries, le Tribunal, constatant que les 

retards qui ont eu lieu dans la remise des morceaux pro-

venaient du fait de M. Chabal, qui les a gardés sans faire 

connaître sa décision, et qui n'a annoncé que longtemps 

après son refus de les accepter, abusant ainsi de la clause 

exorbitante qui lui donnait le droit de les accepter ou de 

les refuser à sa volonté ; qu'il en résulte un préjudice pour 

Fumagalli ; par ces motifs a prononcé la résolution du 

traité au profit de ce dernier, en lui attribuant une somme 

de 500 fr. à titre de dommages-intérêts, et a décidé en 

même temps que ce traité devait recevoir son exécution 

pour les morceaux déjà remis par Fumagalli à Chabal, et 

qu'en fait il avait acceptés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 16 juin. 

TROMPERIE SUR LA QUALITÉ DE LA CHOSE VENDUE. — FAL-

SIFICATION DE SUBSTANCES MÉDICAMENTEUSES. — QUES-

TION D'APPLICATION DE LA PEINE. — RENVOI DE CASSA-

TION.— ÉTENDUE DES DISPOSITIONS DE L'ARRÊT DE REN-

VOI. 

J. Lorsqu'un pou rvoi en cassation a été formé en termes gé-
néraux contre un jugement d'un Tribunal correctionnel 
supérieur qui, statuant en appel sur deux chefs de préven-
ir n, en a écarté un et a admis l'autre ; lorsqu'en outre, la 
Cour de cassation, statuant sur les divers moyens invoqués 
à l'appui du pourvoi, en a rejeté plusieurs, n'en a admis 
qu'un seul, a cassé te jugement attaqué et a renvoyé l'af-
faire à une Cour impériale, le prévenu ne peut, devant celte 
Cour, invoquer le bénéfice de lapartie du jugement annulé 
aux termes de laquelle il a élè acquitté d'un des chefs de la 
prévention, et prétendre que désormais il ne peut plus être 
poursuivi ni condamné pour les faits dont l'avait relaxé le 
jugement du Tribunal correctionnel qu'il a lui-mêmeJait 

casser. 

11. Pour limiter les termes généraux de l'arrêl de la Cour 
de cassation, il faudrait interpréter cet arrêt, ce qui ne 
peut rentrer dans les attributions de la Cour de renvoi. 

Ces questions 6e présentaient dans les circonstances 

suivantes : 
Le 18 novembre 1854, un jugement du Tribunal de 

Cliàlons-sur-Marne a condamné te sieur Lemoine pour 

délit de tromperie sur la qualité delà chose vendue et fal-

sification de substances médicamenteuses, à trois mais de 

prison et 300 fr. d'amende ; le même jugement ordonnait 

l'effusion, devant la porte de l'établissement du sieur Le-

moine, du fût d'eau-de-vie qui faisait l'objet de la pré-

vention de tromperie. 
Le sieur Lemoine interjeta appel de celte décision de-

vant le Tribunal de Reims. 
Sur cet appel, le Tribunal de Reims, écartant un des 

deux chefs de prévention, rendit, le 2 février 1855, le ju-

gement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que s'il est constant en fait que Lemoine a vendu 

à Thierry de l'eau-de-vie ayant un mauvais goût, il n'est pas 

établi que cela provient de falsification ; 
€ Attendu dès-lors qu'il n'y a pas de délit ; 
« Dit qu'il a été mal fait et jugé quant à ce par le juge-

ment dont est appel ; ' . 
« Emendant, et faisant a cet égard ce que le» premiers juges 

auraient dû taire, le renvoie de ce chef; 
«'Mais quant au sirop, 
« Attendu que le sirop d'amandes ou d orgeat ne se com-

pose que d'amandes douces; 
« Qu'il est judiciairement établi que Lemoine a nus en vente 

du sirop cliqueté sirop d'amandes, lequel était composé d'a-
mandes ameies et où il n'entrait pas d'amandes douces ; 

u Que le Codex ne reconnaît que le sirop d'amandes douces; 
« yu'ainsi il a falsifié des substances médicamenteuses des-

tinées à être vendues; . . 
a Que dès-lors il a contrevenu aux dispositions de 1 art. 1 

n- 1 de la toi du 27 mars 1851 , et tombe sous l'application de 

l'article 423 du Code pénal ; 
« Considérant, toutefois, qu'il existe dans la cause des cir-

constances atténuantes; .... 
« El substituant, à l'égard du sirop, les monts énonces ci-

dessus à ceux du jugement de première instance ; 
« Du qu'il a été bien fait et jugé par ledit jugement ; 
« Ordonne en conséquence que ce jugement tonira effet ; 
« Déduit néanmoins les peines prononcées à une atneude de 

120 fr.; . . « « 
« Du que l'insertion par extrait du jugement dans un des 

Journaux du département n'aura pas lieu ; 
« Et attendu eu la forme que le mémoire publié par Le-

moine est injurieux pour les experts, même pour d'autres 

.lersonnes publiques, en ordonne la suppression ; 
« Condamne eu outre ledit Lemoine aux frais. » 

i e sieur Lemoine se pourvut contre celte décision de-

vant la Cour de cassation. Il fondait son pourvoi sur les 

moyens suivants : 1° violation des dispositions de la loi 

relative au serment, les experts charges d txammer le lût 

d'eau-de-vie et le suop saisi n'ayant pas prêté serment 

devant le procureur impérial de laii e leur rapport en leur 

honneur et conscience , 2" fausse application de la loi du 

17 mars 1851, cette loi ne s'appliquant qu aux matières 

solides et non aux Matières liquides ; 3° violation de l au-

torité de la chose jugée, tirée d'un jugement du Tribunal 

d'Epernay qui, en 1851, avait acquitté Lemoine pour les 

poursuites faites par le ministère public au sujet du même 

sirop; 4° fausse application de l'article 423 du Code pé-

nal, qui ne permet pas de prononcer une amende de 50 

francs, à moinj que le quart des restitutions en domma-

ges-intérêts n'excède cette somme. 
Le 14 avril 1855, la Cour de cassation statua sur le 

pourvoi et rendit l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur le moyen tiré de ce que les experts n'auraient pas 

préalablement prêté le serment prescrit par l'article 44 du 

Code d'instruction criminelle; 
« Attendu que ce moyen de nullité, fùt-il fondé, aurait 

porté sur le jugement du Tribunal de Chàlons-sur-Marne, 
que le demandeur n'a point présenté ce moyen devant le Tri-
bunal d'appel, et qu'ainsi, aux termes de l 'article 2 de la loi 
du 29 avril 1806, il est non recevable à s 'en prévaloir devant 

la Cour de cassation ; 
« Sur le moyen fondé sur ce que la loi du 29 mars 1831 ne 

s'appliquerait qu'aux substances solides de leur nature et 
non aux matières liquides, et que la falsification du sirop 
imputée à Lemoine rentrerait dans les substances de cette 

dernière catégorie ; 
« Attendu que si, en effet, la loi du 17 mars 1851 ne ré-

prime la falsification des denrées ou substances alimentaires 
qu'autant que ces denrées ou substances ne sont pas des bois-
sons, lesquelles continuent à être régies par des lois anté-
rieures, conformément à l'article 9 de celle même loi, il eu 
est différemment des substances médicamenteuses, pour les-
quelles cette loi ne fait aucune distinction, et dont l'usage et 
la composition ne permettent pas de les diviser comme les 

denrées alimentaires; 
« Sur le moyen tiré de ce que Lemoine, poursuivi pour fal-

sification de ce même sirop, en 1851, devant le Tribunal 
d'Epernay, y aurait été acquitté : 

« Atteudu que cette allégation nullement justifiée, fût-elle 
exacte, la poursuite faite eu 1851 et les décisions intervenues 
sui celte poursuite ne sauraient faire obstacle au droit du 
ministère public, d'exercer une nouvelle poursuite à la suite 
d'une saisie postérieure du sirop, objet de sou action ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette ces trois moyens; 
« Mais sur l'application de la peine prononcée par le juge-

ment attaqué : 
« Attendu que ce jugement ne dédare Lemoine coupable 

que d'avoir falsifié des substances médicamenteuses destinées 
a être vendues, çt substitue ses motifs à ceux du jugement de 
première instance qui déclarait, en outre, que ces substances 
étaient de nature à nuire à la santé; 

« Attendu qu'en conséquence de celte constatation le juge-
ment attaqué déclare que les faits constituent le délit prévu 
par l'art. I", n° 1 de la loi du 27 mars 1850 et l'art. 423 du 

Code pénal; 
« Atteudu que ce jugement déclare, en outre, qu'il existe 

des circonstances atténuantes, et en conséquence réforme le 
jugement de première instance en ce qu 'il prononçait la peine 
de l 'emprisonnement, et condamne seulement Lemoine en une 

amende de 120 fr. ; 
« Mais attendu qu'aux termes de l'art. 423, la seule amen-

de qui puisse être prononcée est celle de 50 fr., à moins 
qu'il ne soit justifié par le jugement que le quart des restitu-
tions en dommages-intérêts résultant du délit excède cette 

somme; 
« Attendu qu'aucune justification de cette nature n'étant 

faite par le jugement attaqué, le Tribunal, dès l'instant où il 
ne croyait devoir prononcer qu'une amende, ne pouvait appli-
quer à Lemoine que celle de 50 fr., d'où il résulte qu'en le 
condamnant à 120 fr. d'amende, il a formellement violé ledit 
article 423 du Code pénal, ensemble l'art. 1 de la loi du 27 

mars 1853 ; 
n Par ces motifs, 
« La Cour casse et annule le jugement du Tribunal cor-

rectionnel de Reims, et, sans être statué sur l 'appel de Le-
moine contre le jugement du Tribunal de Chàlons-sur-Marne, 
en date du 18 novembre 1854, renvoie Isidore Lemoine, dit 
Menu, en l'état où il se trouve, ainsi que les pièces de la pro-
cédure, devant la Cour impériale de Paris, chambre des ap-
pels de police correctionnelle ; 

« Ordonne la restitution de l'amende. » 

En exécution de cet arrêt de la Cour de cassation, l'af-

faire est venue devant la Cour impériale de Paris. M. le 

conseiller Jourdain a présente le rapport. 

M* Mathieu, avocat du sieur Lemoine, avant de laisser 

engager le débat sur le fond, a soumis à la Cour une 

question préjudicielle. Il a soutenu que la Cour n'était 

saisie que du chef de prévention pour lequel son client 

avait été condamné par le Tribunal de Reims; quant au 

chef de prévention que ce Tribunal a écarté, la Cour n'a-

vait plus, suivant lui, à l'apprécier. Le pourvoi, en effet, 

n 'a porté que sur la disposition du jugement de Reims 

qui, à l'occasion d'un autre délit, a condamné le sieur 

Lemoine à 120 fr. d'amende et aux dépens; la Cour de 

cassation n'a pu se prononcer que sur ce qui faisait l'ob-

jet du pourvoi. Il y a doue chose jugée pour le chef 

de prévention de tromperie sur la qualitéd'un fût d'eau-

de-vie. Le prévenu a été acquitté sur ce chef; la Cour ne 

peut le condamner. C'est sur l'autre chef de prévention 

seul qu'elle peut statuer. 
M. l'avocat-général de Caujal a combattu le système 

développé par M' Matnieu. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que l 'arrêt de la Cour de cassation du 14 

avril 1855 a, il e>t vrai, rejeté les moyens de fond proposés 
contre le jugement du Tribunal supérieur de Reims du 2 fé-
vrier 1855, et cassé uniquement par le motif que la pnine a 
vait été mal appliquée aux faits retenus par ce jugement, 
mais que le dispositif de cet arrêt porte d'un manière générale 
et absolue que la Cour casse et annule le jugement du Tri-
bunal de Reims et renvoie pour être statue sur l'appel de Le-
moine contre le jugement de première instance de Chàlous 
sur -Marne du 18 novembre 1854 ; que ce dispositif, qui ne 
fait aucune distinction entre les divers chef d'appel, a saisi la 
Cour de Paris de l 'appel, tel qu'il a été interjeté par Lemoi-
ne, du jugement du Tribunal de Ciiâlons-sur-Marne; que s'i 
est vrai que Lemoine n'avait intérêt à se pourvoir que contre 
les dispositions du jugement du Tribunal de Reims qui le 
condamnait, et que ce jugement ne l'avait condamné que sui-
te chef relatif au sirop d'auiunles et l 'avait acquiné sur celui 
relatif à ia vente d 'taii -de-vie, d'une part, le pourvoi a été 
fait en termes généraux, et d'au.tre pari pour limiter les ter-
mes généraux de l'arièt eu Cour de cassation, il faudrait in-
terpréter cet arrêt, ce qui ue peut rentrer dans les attributions 

de la Cour de renvoi ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour dit qu'il y a lieu de statuer sur les deux chefs 

de prévention faisant l'objet de l'appel interjeté par Lemoine 
du jugemeut rendu par le Tribunal de Chalons-sur-Marne le 

18 novembre 1854; 
« Ordonne qu 'il sera plaidé au fotid sur les deux chefs, et 

remet, à cet effet, la caqseau jeudi 21 juin. » 

sa famille, dans la banlieue de Hatten, le moulin isolé de 

Rothmiihl, ainsi appelé parce qu'il est alimente par la 

Rothbach, qui, non loin de là, se jette dans la Moder. Le 

sieur Ehresmann passe dans la contrée pour jouir d'une 

fortune considérable. 

« Dans la nuit du 9 au 10 décembre dernier, Ehres-

mann et sa f< mme dormaient profondément dans les deux 

lits qui garnissent l'alcôve do la chambre d'habitation, 

lorsque, entre minuit et une heure, la femme fut réveillée 

soudain par un coup porté sur son lit avec une telle vio-

lence qu'elle erut d'abord à la chute d'une des poutres de 

l'appartement. Au même instant elle sentit une main la 

saisir fortement à la gorge. 

•< Aux cris poussés par sa femme, le meunier se ré-

veilla et devint aussitôt l'objet des attaques d'un malfai-

teur. Il entendit résonner sur son lit deux ou trois coups 

rapides dont l'un l'atteignit au bras; toutefois il parvint à 

s'élancer du lit et à se débarrasser des étreintes de son 

agresseur, qui l'avait pris à la gorge et cherchait à l'é-

trangler. 
« Alors, au milieu de l'obscurité, s'engagea corps à 

corps une lutte terrible et acharnée qui, commencée dans 

l'alcôve, se continua dans les autres parties de la cham-

bre. L'assassin paraissait avoir jeté l'arme pesante dont 

1 avait d'abord l'ait usage, car le meunier se sentit bien-

tôt touché au flanc par un instrument aigu. A ce coup eu 

succédèrent d'autres en grand nombre. Le malfaiteur ne 

proférait pas un mot et frappait sans relâche le malheu-

reux meunier, qui lui opposait une résistance énergique 

et désespérée. 
« La femme Ehresmann était parvenue à gagner la 

porte et à appeler au secours ! A ses cris de détresse, Mi-

chel Jacki, l'un des garçons meuniers, se précipita dans 

la chambre, et, quoique en chemise et sans arme, il s'of-

frit résolument, avec un dévoûment qui lui a valu les élo-

ges de M. le président, aux coups du meurtrier. L'a-

cbarnemPDt de ce misérable allait toujours en croissant, 

et le sang de Jacki coulait déjà de plusieurs blessures, 

lorsque George Ehresmann fils, jeune homme de vingt 

ans, accourut à son tour, armé d'un fort rondin, et, aidé 

par son père et par Jacki, il parvint à se rendre maître 

du malfaiteur qui, en faisant le moulinet avec un cou-

teau qu'il tenait en main, cherchait à s'enfuir par une fe-

nêtre dont il avait enfoncé le battant. 

« L'individu ainsi arrêté était l'accusé Joseph Klein 

qui, un mois auparavant, avait reçu une généreuse hos-

pitalité dans le moulin même qu'il venait d'ensanglanter 

par son crime. On lui lia les mains et les pieds. 

« Les premières lueurs du jour vinrent éclairer un 

horrible spectacle : la chambre, pour nous servir de l'ex-

pression d'un témoin, avait l'aspect d'une boucherie; tous 

les meubles étaient souillés de sang. A voir la chemise 

du meunier et celle de Michel Jacki, on tût dit qu'elles 

avaient été plongées dans -un bain de sang. Sur le plan-

cher gisait une lourde barre de fer appartenant au mou-

lin, et un couteau-poignard dant la pointe s'était brisée 

dans la lutte. C'est de ces deux instruments que l'assas-

sin s'était servi. Ehresmann avait reçu onze blessures et 

Jacki cinq. Aucune d'elles, grâce à un heureux hasard, 

n'était mortelle. 

« Le sieur Ehrnsmann fut guéri après quinze jours, et 

Jacki après dix-neuf jours de maladie et d'incapacité de 

travail. Quant à la femme du meunier, elle ne présentait 

aucune trace de violence, les coups qui lui avaient été 

destinés ayant été amortis par les couvertures du lit. 

« Dans ses interrogatoires, l'accusé avoua s'être intro 

duil dans le moulin pour y commettre un vol. A cet égard, 

il établit que dans les trois jours qui ont précédé le 9 dé 

cembre, il avait rôdé dans les environs de la Rothtnuhl, 

épiant le moment favorable pour l'exécution du projet 

criminel qu'il méditait. Mais Klein soutint, d'un autre 

côté, n'avoir jamais eu la pensée d'attenter à la vie de la 

famille Ehresmann. Suivant lui, il ne s'était emparé de la 

barre de fer que comme instrument d'effraction, et ne s'en 

serait servi que dans le trouble où l'avaient jeté les cris 

d'alarme poussés par la femme. Mais, répond l'acte d'ac-

cusation, Klein savait parfaitement bien qu'il ne pouvait 

commettre un vol, et surtout un vol avec effraction, sans 

être entendu; il le savait si bien qu'il avait pris la précau 

tion d'ôter sa chaussure; donc, dans sa pensée, il fallait se 

débarrasser des propriétaires avant de fouiller les meu 

bles : l'assassinai devait précéder 'e ToU 

« Joseph Klein appartenait à une famille honorable 

son père était un ancien militaire décoré, mais toute re-

lation a cessé entre lui et ses parents. Il est signalé com-

me un homme paresseux, ivrogne, joueur et d'une grande 

violence de caractère. 11 ne paraît pas, du reste, pour la 

première fois en justice ; en 1848 il a été condamné par 

le Tribunal de Colmar à six mois de prison pour vol ; en 

1849 par le Tribunal de Strasbourg à une autre peine d'é-

gale durée, aussi pour vol; en 1850 par le même Tribunal 

à six jours de prison et deux ans de surveillance, pour 

vagabondage, et en 1853 par la Cour de Colmar à huit 

mois d'emprisonnement pour abus de confiance. » 

11 comparait donc aujourd'hui devant le jury, sous l'ac-

cusation d'une tentative de vol commise la nuit, dans une 

maison habitée, à l'aide d'armes et à l'aide do violences 

ayant laissé des traces de blessures. A ce crime viennent 

se joindre, comme concomitantes, trois tentatives d'as-

sassinat commises sur Ehresmann, la femme Ehresmann 

et le garçon meunier Jacki. 

Apres l'audition des témoins, M. Dubois, procureur 

impérial, a soutenu l'accusation. L'organe de la vindicte 

publique, après avoir retracé les faits de la cause, a pensé 

qu'il ne pouvait y avoir de place à l'indulgence, et que le 

jury devait frapper sans pitié un malfaiteur qui n'avait 

pas reculé devant le sacrifice de plusieurs vies. 

La défense a été présentée par M' Michaux -Bellaire 

nommé d'office. L'avocat, après avoir combattu la ci 

constance aggravante de la préméditation, qui, selon lui, 

existait bien pour le vol, mais non pour le meurtre, H 

concentré tous ses efforts pour obtenir une déclaration 

de circonstances atténuantes. 

Le jury a rendu un verdit de culpabilité pur et 

simple. 
La Cour a condamné l'accusé à la peine de mort et a 

ordonné que l'exécution aurait lieu sur la place publique 

de Strasbourg. 
 ■ iiaiiiw . 

CONSEIL IMPÉRIAL DES PRISES. 

Présidence de M. Boulay (de la Meurthe). 

Séance du 26 mai. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence de M. Dillemann, conseiller. 

Audience du 18 juin. 

TENTATIVES DE VOL ET D'ASSASSINATS. 

Un jeune homme, dont la figure annonce plutôt l'abru-

lissemenl que la méchanceté, vient s'asseoir sur lu banc 

de la Cour d'assises, sous le poids d'une grave accusation. 

C'est le nommé Joseph Kiein, âgé de vingt-six ans, gar-

çon meunier, né à PfalLnholi'eu, canton de Bouxwiller, 

sans domicile fixe. 
Voici, d'après l'acte d'accusation, les faits qui lui sont 

reprochés : 

« Le sieur George Ehresmann, meunier, habite avec 

CONTREBANDE DE GUERRE. 

A UN PORT NEUTRE. 

DESTINATION D UN PORT NEUTRE 

VALIDITÉ DE LA CAPTURE. 

Est de bonne prise tout objet qui, par sa nature, est contre-
bande de guerre, lorsqu'on peut supposer qu'il est destiné 
à l'ennemi, bien qu'il soit chargé sur un navire neure et 
qu'il soit parti d'un port neutre à un autre port neutre. 

Doit être réputé appartenir à l'ennemi et comme tel doit être 
confisqué tout objet de contrebande de guerre chargé sous 
pavdton neutre, lorsque la propriété neutre n'est pus prou-
vée par des pièces trouvées à bord. 

La décision que nous rapportons aujourd'hui est la plus 

importante qui ail été rendue par le Cunseil des prises de-

puis le counnei ce.nent de la guerre. 

Le Conseil a inauguré par cette décision une jurispru-

dence nouvelle. Jusqu'à présent on n'avait déclaré de 

bonne prise les objets de contrebande de mierre â,,* i 

qu , s eta. mt embarqués à destmation d'u7 S"8' 

On ava.t toujours considéré que les neutres pouvaient f 5: 
entre eux le commerce des armes et des mS

n
ï' r6 

que ce commerce était innocent, et l'on ne,™ a V' 
préoccupe de la question de savoir si les munitions 1^* 
nées a un port neutre devaient être employées dl\ î~ 
pays neutre ou être réexportées de ce pays : surir,,?, 8 

n avait jamais regardé comme un cas de prise la nrr^ °n 

ion que les marchandises de contrebande pouvaient 

transportées par teire du pays neutre de destination A 

les Etats de l'ennemi. Voici quelle serait la conséôup 

le cette doctrine : Comme, en cas de blocus, les Wé \U* 

rants interdisent le transport de toutes les marchand * 

destinées à l'ennemi, il faudrait reconnaître aux croiseï 

le droit de saisir les marchandises expédiées pour 1 * 

. ,
aura

" Présomptif 
que ces marchandises pourraient être du port neutre Iran 

portées par lerre chez l'ennemi. En effet, en temps d 

blocus, toutes marchandises quelconques sont de contr 8 

bande. e~ 

De plus, le conseil a déclaré que toute marchandi 
dont on ne peut pas justifier la propriété neutre par d^ 

pièces trouvées à bord doit être présumée appartenir
6

* 

l'ennemi, et que lorsque cette marchandise est de contr * 

bande, elleestconfiscable. En vertu delarègle: le pavilln" 

couvre la cargaison, » les marchandises appartenant à de
D 

Russes ne sont pas conliscables sur navire neutre, lorsau* 

ce sont des marchandises licites. Mais est-ce que l'e tranV 

port des munitions, par exemple du salpêtre d'un n
or

t 

neutre à un autre port neutre, n'est pas toujours innocent 

même en temps de guerre, et quelle que soit la nationalité 
de l'expéditeur ou du destinataire? 

Ce qui paraît avoir impressionné le Conseil, c'est une 

fraude qui avait été employée dans l'espèco pour éluder 

une loi de douane. Par une mesure intérieure et qui
 n

'a 

rien d'international, la France et l'Angleterre ne laissent 
pas emporter de chez elles le salpêtre qui pourrait être 

acheté par des neutres et revendu ensuite à l'ennemi - mais 

elles autorisent l'exportation sous caution, lorsqu'elle a 

lieu pour des pays éloignés de la Russie. Mais ces autori-

sations sont refusées pour les ports de la Baltique et de 

la mer du Nord. 

On voulait expédier du salpêtre de Londres à Ham-

bourg. Voici le biais que l'on prit. On chargea le salpêtre 

sur un navire en partance pour Lisbonne ; la douane an-

glaise autorisa l'exportation pour le Portugal sous cau-

tion ; le salpêtre fut déchargé à Lisbonne, et le consul 

britannique, dans ce port, attesta le déchargement. Sur le 

vu de cette attestation, le cautionnement déposé à Lon-

dres fut restitué; puis le sieur Schallz, consul de Hanovre 

à Lisbonne, lit charger le salpêtre pour Hambourg sur la 

Wrote Houwina, sous le nom du sieur Roiz. Le navire 

fut arrêté par le vapeur français le Phénix au sortir du 

Tage et conduit en Algérie. 

C'est dans ces circonstances que le Conseil des prises 

après avoir relâché le navire le 24 mars 1855, a rendu 

sur le salpêtre la décision suivante, au rapport de M. de 

Vallat, membre du Conseil, et sur les conclusions de M. 

Louis de Clercq, commissaire du gouvernement; M' De-

vaux, avocat : 

« Le Conseil , 
« Considérant que dfs pièces et de l'instruction il résulte, 

en fait : 
« Que le navire hanovrien la fTrow -Houwina, capitaine Ros-

tee, parti de Lisbonne à la destination déclarée de Hambourg, 
a été arrêté le 28 novembre de l'année dernière par l'aviso a 
vapeur de l'Etat le Phénix, à huit milles en pleine mer, à 
l'ouest du cap Rocca, comme soupçonné de transport illicite 
de contrebande de guerre; 

« Que ce bâtiment avait en effet à bord 973 sacs de salpêtre 
brut de l'Inde, désigné sur le manifeste et les connaissements 
sous la simple dénomination de marchandises ; 

« Que les connaissements y relatifs, signés seulement du ca-
pitaine, indiquent que le chargement a été fait par le sieur 
Roiz, à son ordre et à destination de Hambourg; 

« Que ces 973 sacs provenaient intégralement d'un charge-
ment apporté d'Angleterre à Lisbonne le 17 octobre dernier, 
par le navire le Julius, d'où ils avaient élé transbordés sur la 
Wrow-Houwina par les soins du sieur Scbaltz, négociant à 
Lisbonne, à qui ils avaient été consignés par connaissements 
au non du sieur John Esken, de Londres; 

« Que l'exportation d'Angleterre avait eu lieu au moyen de 
trois acquits à caution portant engagement d'en faire consta-
ter le débarquement dans le pays de destination, et que pour 
remplir cet engagement Schallz avait obtenu du consul d'An-
gleterre à Lisbonne un certificat attestent, d'après sa déclara-
lion, que ledit salpêtre était destiné à être consommé daus ce 

pays et non à être réexporté; 
« Enfui, que ce chargement de salpêtre est réclamé par le 

sieur Wehner, es noms qu'il agit, en vertu de deux doubles 
connaissemenss endossés en blanc par Roiz, comme étant pro-
priété de sujets neutres ou alliés et destiné pour un port 

neutre; 
« Au fond, 
« Considérant que le salpêtre est un objet susceptible dé-

tre contrebande de guerre; que la contrebande de guerre est 
saisissable sous pavillon neutre, quand elle appartient à 1 en-
nemi, ou quand elle est dirigée vers le territoire, les armées 

ou les flottes de l'ennemi; . . 
« Que le commerce des objets de contrebande ne saurait tirs 

présumé licite qu'à la condition d'être effectué avec la plu* 
entière bonne fui et la plus complète sincérité, et que toute 
dissimulation, loute fraude ou tout dol dont ce commerce se-
rait accompagné, doivent de plein droit le faire présumer il-
licite; et que c'est à ce commerce surtout qu'il imported ap-

pliquer avec rigueur le principe d'après lequel il y a lieu ".' 
considérer comme appartenant à l'ennemi les objets dont i^ 
proprié. é neutre ou amie n'est pas justifiée par les pièces trou-

vées à bord ; 
« Faisant application de ces principes à l'espèce: 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction, et nolammei^ 

des déclarations du capitaine, que Roiz, ouvrier aux gages 
Schaliz, n'a été qu'un prèle-nom destiné à cacher le vtiril*

e 
propriétaire; que dès lors la preuve de la propriété ne ̂  
n'est justifiée par aucune des pièces trouvées à bord, et qu 
cun autre sujet neutre ne saurait être admis à établi 
droits de propriéié, en dehors et coutre la teneur uesui 

pièces; , 
« Que la maison Wienhalt, Wehner et C% de Londres, ' 

clame la propriété du salpêtre en vertu d'un simple en _ 
ment en blanc apposé au dos d'uu dojjble original cies^ ^ 
naissemeuts ci-dessus visés; m ris que, sans examiner ^ ^ 
leur d'un endossement en blanc en temps de g'ierr ^ 
matière de contrebande de guerre, il esi évident que 
pu conférera personne plus de droits qu'il n'en avait lui- ^ 
qu'ainsi, le litre de propriété, el par suite la nationau . 
du salpèlre.ne résulte non plus «l'aucune pièce trouvée

 à 

« Considérant que si des sujets alliés peuvent éire a ^ 
établir leurs droits de propriété par d'autres litres qu_ V

 beT 

pièces de bord, c'est à cause de la faveur qui doit t.» ^ à 
à eux, à raison de la poursuite d'une guerre _cominu

 )ej 

cause des simulations auxquelles leurs lutereis H^Tjjgne 
obliger d'avoir recours pour tromper l'ennemi ; mais Jl^pèce, 
sauraient invoquer ce privilège, quand, comme dan ^

Q{a
. 

ilso.it fait (usage de simulations évidemment destinées ̂  ̂  

per soit les croiseurs de leur nation, soit ceux de 
sauce alliée, et à plus forte raison lorsqu il resuue

 n
, 

'-- admettant sincères, qu us Je 

illicite el contraire, aux w 
propres assenions, en les 
engagés dans un commerce 

leur propre pays ; , „„„>,nprriaus> 
« Considérant que les prétendus usages corn mer 4 

voqués par les réclamants, pour expliquer ce» s.m
 tf

. 
ne sauraient s'appliquer, en temps de guerre, *

 s8U
. 

pédilioiis d'objets de contrebande « guerre
 ea)

ise 
aucun cas servir de justification a ' „

e 
tels que Roiz; 1 j

e ■ dissimulât?" 
raient en 
de simples ouvriers a gages, wis .^TO-A* 
peuvent non plus expliquer dans I espace la u'=-

 16 
UnaZre de la marchandise sur les connaissement» et 
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l'expéditeur Schallz établit lui-même, dans 

flifestc P
u
'Rations, que l'expédition n'était point ignorée 

L contre P
roiL

 ,
 nvgit mème

 été signalée a son atleution par-

1, coi"neroe ,' inurnaux de Lisbonne; qu'ainsi la dissimu-
•«culière par

 leJ
 J

ou 

nécessite pour assurer le secret d'une spécu-
lation et»'

1 s
^

jale |io
j
 e

, et ne pouvait avoir d'autre but que 

laiioii ^"''^.^"'iTa 'rice des croiseurs et de favoriser uue opé-

ration '"î^l' g 't qu'à ces présomptions de propriété ennemie 
, Consiu

er
 déterminer la confiscation du salpêtre saisi 

s
ufri'

anl
.
es

,
 P

iy
ro

w-Houwina, il faut ajouter encore celles qui 
i bord de l«

 |g
 ^nation du I aliment ; 

^ rattacne» ^
 [g

 Aliment
 a

 été relâché commo neutre, il 

" * Û
u
 -, p

as
 de plein droit, ainsi que l'a prétendu la dé-

fis
 s

'
e

"
 sU

' „r
 sa

 décision le Conseil ait reconnu la réalité de 
feuse, que P

 neilt
re assignée à son voyage, puisque cette ra-

|
a
 destin

3
 prononcée également , aux termes des rè-

alion 

lenie"" 

eut 
français, dans le cas où le bâtiment aurail élé des-
manière patente pour un port ennem 

" ^ 'de Hambourg n'était qu'apparente et que la Wrow-
d'aulant plus permis de supposer que la desli-

*
 Renv

°'e Dubuisson des fins de la plainte sans dépens • 
Mais altpnrln i v..:n... j_ t- . m - i

 C FCU » > 

"'""" «a après avoir débarque d^ns ce port son 
^

01
"

f
'devait relever pour un port ennemi de la B 

chargement 

devait relever ['uui u.. -~ ^«.lique; que 

r
t de hisbonne coïncidait précisément avec le mo-

A la retraite des escadres alliées, qui laissaient les ports 

r isses
 d

^''
b

<

or
d 'ne serait que la reproduction d'une f-

licite 

5
on deP» 

irmic ,. :. . » 7 ■ j ; rv ' 
lues, et que cctle dissimulation de plus sur les 

,
 u0r

d ne serait que la reproduction d'une fraude 
,P

!
er

°ue à l'aide de laquelle ce même bâtiment avait été pré-r 1
 i

ALT|1
o a i «lue uo — ~— jfit-

a
"? Luit expédié de Lisbonne pour Elseneur par le mêma 

1
 ,

e
"'ant Schallz, avec un chargement destiné, en réalité, 

t^Tla Russie; ... 
^ Mais que, sans recourir même a cette supposition, l'expé-

j,"ion du navire pour Hambourg cachait, suivant toute appa-
, sinon pour le navire, du moins pour le chargement, 

re
"

C
rl'estination ennemie, attendu qu'il est de notoriété pu-

blie la ville de Hambourg a reçu, dans le ( 

e dernière, des quantités de salpêtre, soit à fi 
""

C
,
lC

 que la ville de Hambourg a reçu, dans le courant de 
née dernière, des quantités de salpêtre, soit à l'état de ni 

""te de potasse, soit à l'état de nitrate de soude, qui excé-
dent de beaucoup ses importations habituelles; qu'au mois 
M décembre dernier, à l'époque même où la Wrow Houwina 
«Lvaitêtre attendue à Hambourg, des tentatives étaient fai-
'* „ardes négociants de cette ville pour obtenir d'un arma-

de Lubeck l'affrètement d'un bâtiment destiné à porter 
'^Russie du plomb, du salpêlra et du soufre, et qu'à la fin 
d'i mois de janvier suivant, une autre expédition de plomb et 
L|»lpètre, partie de Hambourg, par chemin de fer, à desti-
nation de Kœnigsberg, a été, do celte dernière ville, dirigée 
•ut terre et par traîneaux russes, vers la frontière de Russie, 
llucôtédeKowno; 

« Considérant, en résume, qu une expédition de contrebande 
de "uerre préparée à l'aide a'une fraude contre les mesures 
politiques prescrites par un gouvernement allié dans l'intérêt 
d'une guerre commune, continuée fous un nom supposé, dis-
simulée sur les papiers de bord, et faite à destination des pa-
rafes rapprochés du pays ennemi et servant de voie habituelle 
aux approvisionnements de l'ennemi, doit être présumée ef-
fectuée pour compte et à destination de l'ennemi, et qu'il y a 
heu dès-lors, de prononcer la confiscation des objets saisis 
par 'application des articles 1 et 2 du règlement du 26 juillet 
1778-ot de l'arlicle 53 de l'arrêté du 2 prairial an XI ; 

■ Décide : 
» U prise des neuf cent soixante-treize sacs de salpêtre sai-

sis à bord du navire hauovrien la Wrow -Houwina par l'a-
viso à vapeur de la marine impériale le Phénix est déclarée 
valable. » 

CIIRONiaiîE 

PARIS, 20 JUIN. 

La Porte Ottomane ayant destitué le régent de Tripoli 

à une époque déjà ancienne, déclara qu'elle ne reconnais-

sait aucune des obligations ou teskéré souscrits par le 

fonctionnaire destitué. Cet acle de justice expédilive, ac-

cepté sans murmure par les indigènes, donna lieu à des 

déclarations de la part des Français ou des protégés fran-

çais ; les réclamatious furent accueillies par le gouver-

nement. Une somme de 1,501,133 piastres turques furent 

attribuées par la Porte à titre d'endemnité aux créanciers 
français de la Régence. 

M. Baranes fut admis pour une somme de 98,625 
piastres. 

Cette somme fut déposée à la caisse des dépôts et con-

signations. Elle a été saisie par Foe frères, créanciers de 

Biranes, pour dette d'une somme de 35,000 francs. Ces 

messieurs ont fait les significations légales, mais au mo-

ment où ils allaient s'emparer de la somme, sont interve-

nus Mohammed-Mazen, fils du lieutenant du régent do 

i rîpolt, et Abraham Cerusi. Us ont revendiqué la pro-

priété de la somme déposée à la caisse et saisie par Foe 

Itères. Cerusi n'invoquait qu'une attestation du consul de 

1 M poli . Mohammed-Mazen invoquait une reconnaissance 

™ 1833, enregistrée en 1837 au consulat de Tripoli, par 

Quelle Baranes reconnaissait qu'il n'était que le manda-

te de Mohammed et que la propriété de la créance ne 
|,J i appartenait pas. 

bunal cause st' P 1 '^80"13'' deva[lt 'a 3" chambre du Tri-

*'EmileOHivier, avocat des frèresFoe, soutient en droit 

CM ,
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I
e de J1

«hummed n'est pas opposable. En réalité 
-titre n' est qu'une contre-lettre, c'est-à-dire un acte 

«stine a .rester secret, modifiant un autre acte apparent 

{Jj
0

 " '
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P°rle peu qu'il ait date certaine, une con-
lettre peut être faite même par acte authentique. (Za-

fujui
 8
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' Y\' P; 640 et 6410 H importe peu que l'acte 

>ar M i
 <l 016 uévo

S
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 été souscrit par le régent, et non 
_ J ohanimed-Mazen; cet acte a été du moins souscrit 

« ie consentement de ce dernier, el la loi ne distingue 

<& ,?-
)

c
,
8raclère ue

 l'acte ainsi défini, il suffit de lire l'ar-

. ,\ H contre-lettre n'a aucun effet contre les 

d après une jurisprudence aujourd'hui bien éta-
îfûîin.imn.. I- i ■ 1 • . 

hers; 

tbLh**
 créancier

s même" ehirogropliaires doivent être 
iei

'es comme- des tiers. (Cass., 23 février 1855; 1
1.361.) 

' [J 'colel, dans l'intérêt de Baranes et de Cerusi, com-
^tie doctrir 
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 »ne contre-lettre, puisque c'est un acte 

joinedp consul, nullement destiné à rester secret et 
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 eroge pas à un acle passé entre les mêmes par-
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 l 'opposition des sieurs 
"les a n i
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er non
 domino, en a fait mainlevée 

^condamnés aux dépens. 

'% Voill 

1 a 
ivrier 

est 

votre plainte? lui demande M. le 

« «aïs attendu, quant à Voillet de Saint-Philbort, qu'i' 
contrevenu aux articles I, 3 et S du décret du 17 Lr 
10J .4, et quil s est ainsi rendu coupable du délit qui |

u
i 

impute ; r H 1 lul 

« Vu les articles précités, 

. \no
0

?
damne Voillet de Saint p

hilbert à un mois de prison et dut) lr. d amende ; 

« Ordonne que le journal cessera de paraître. » 

— Une femme, jeune encore, elle a trente-deux ans, 

mais dont les cheveux ont blanchi dans les souffrances 

d un mariage qui remonte déjà à dix ans, se présente de-

vant le Tribunal correctionnel pour soutenir la plainte 

qu'elle a portée contre son mari, le sieur Hœhnlé, tailleur 
d habits. 

Persistez-vous dans 
président. 

La plaignante : Il le faut bien, monsieur, je suis à bout 

de patience ; j'ai cinq enfants, et il faut que je me con-
serve pour eux. 

M. leprésident : Vous ne vous croyez donc pas en sû-
reté près de votre mari? 

La plaignante : Vous allez en juger. Mon mari est bru-

tal, jaloux el dissipateur. Tous les soirs, après le dîuer, 

il me quitte pour aller je ne sais où, au café, se divertir 

enfin et dépenser de l'argent; jamais il ne rentre avant 

onze heures et demie, minuit, quelquefois plus tard, et 

quand il renire, c'est pour me quereller; tout lui est pré-

texte pour cela. Si je suis couchée, il me traite de pares-

seuse; si je veille, il me reproche de n'être pas cou-

chée. Nous avons cinq enfants , et il serait bien 

temps de n'en pas avoir davantage ; do plus, je suis 

souvent malade, toujours souffrante; il n'a aucune pitié 

de moi, et quand je lui reproche ses cruelles exigences, 

il dit que je ne l'aime plus et que j'en aime d'autres; il 

me fait les plus grands outrages, m'accuse d'infidélité, 

alors que je ne cesse de travailler et de m'occuper de nos 

cinq enfants. Souvent il me frappe; un jour il m'a cassé 

une bouteille sur la tête. Bien souvent des voisines, me 

voyant la tête enveloppée de compresses, suite des coups 

que j'avais reçus, me demandaient ce que j'avais; tou-

jours je leur ai répondu en kur cachant la vérité; je leur 
disais que j'étais sujette à des migraines. 

M. leprésident : Parlez-nous de la scène de nuit du 

15 mai qui a amené l'arrestation de votre mari. 

La plaignante : Ce jour-là j'étais malade, j'avais la 

fièvre, el je m'étais couchée, mon mari ne rentrant pas. 

Il est revenu fort tard, à plus de minuit. Il n'a eu aucune 

considération pour mon état maladif, et comme je lui 

faisais de justes observations, il s'est mis en colère tout 

aussitôt, et en m'accablant d'iujures il m'a jetée hors du 

lit. Je suis tombée par terre, et comme je me relevais, il 

a été prendre une paire de ciseaux de tailleur et m'a me-
nacée de m'ouvrir le côté. 

Les enfants, réveillés, se sont mis à pleurer et à crier; 

moi-même, effrayée, j'ai appelé du secours ; mais il était 

une heure du matin, personne ne venait ou n'osait venir. 

J'ai essayé de me garantir en parant ses coups avec les 

mains ; j'ai été blessée à la main droite; le sang coulait, 

ma chemise et la sienne en étaient inondées. Enfin j'ai pu 

m'échapper de ses mains et ouvrir la porte; j'ai appelé 

plus haut, mais il m'a fait rentrer et m'a renversée d'un 

coup sur la lête. Plusieurs voisins ont été éveillés; ils 

avaient entendu la menace de m'ouvrir le côté et s'étaient 

levés effrayés pour aller chercher la garde. Bientôt ils 

amenèrent un sergent de ville, et mon n-iari fut arrêié. 

Plusieurs témoins déclarent que souvent ils out entendu 

Hœhnlé battre sa femme qui toujours dissimulait les torts 

de son mari. Tous ajoutent que celte femme, sans cesse 

occupée de son travail ou de ses enfants, mène la vie la 

plus régulière; qu'elle ne reçoit jamais personne, et que 
sa conduite l'a fait eslimer de tout le monde. 

A toutes ces déclarations, l'allemand Hœhnlé oppose 

les plus grossières dénégations ; il accuse sa femme, il 

accuse les témoins, la portière de sa maison, il accuse 

tout le monde; il est mal avec tous, dit-il, parce qu'il est 

fier et qu'il ne veut pas leur faire ïhonneur de les fré-

quenter. « Pendant dix ans, ajoute-l-il avec cynisme, je 

n'ai donné que cinq à six soufflets à ma femme, et je ne 

lui ai cassé qu'une bouteille en osier sur la tête; tout le 

reste qu'on dit contre moi n'est que mensonge. » 

M. Duprë Lasalle, substitut, a requis contre cet homme 

une répression sévère, et, conformément à ces conclu-

sions, le Tribunal a condamné Hœhnlé à deux ans de pri-

son, 50 fr. d'amende et cinq ans de surveillance. 

—Qui ne connaît L'indignation de ce charcutier corrigeant 

son apprenti qui jetait les raclures de la table sur laquelle 

se fabriquait la marchandise et accompagnant ses giffles 

de ces mots beaux comme l'antique : « Afuc quoi veux-

tu que je fasse mon fromage d'Italie ? » Une question ana-

logue était posée à propos du lait do la femme Petit, 

nournsseuse à Suresne, qui comparaissait aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel comme prévenue de fal-

sification de denrée alimentaire , falsification consistant 

en une quantité d'eau mélangée au lait qu'elle fournit à 

ses pratiques. 

M. Chevalier, expert-chimiste, raconte au Tribunal que, 

se livrant à une enquête -à Suresne à propos d'un teintu-

rier qui voulait s'établir daus cette commune, un habitant 

du pays, apprenant que ce teinturier laverait dans la ri-

vière de l'endroit les objets sortis de la teinture, s'écria 

naïvement : « Alors comment la femme Petit fera-t-elle 

son lait? » 

Cette exclamation fut un trait de lumière pour le com-

missaire de police qui accompagnait M. Chevalier; il se 

transporta au domicile de cette fabricante de lait et trou-

va une terrine pleine de cette denrée ; vérification faite à 

l'aide du taclomètre, on constata que le lait contenait 

3[10" 1[2 à eau. 

« Il n'y a pas un seul marchand de lait, dit la femme 

Petit au Tribunal, qui n'y mette pas d'eau : l'eau est utile 

pour l'empêcher de tourner ; j'en mets pour six sous en-
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Oui été condamnés à la même audietic 

Le sieur Robert, cultivateur àMoulry (Seine-et-Marne), 

à 00 fr. d'amende, pour mise eu vente, sur le marché de 

Vinceunes, de botiesde foin n'ayant pas le poids annoncé; 

— le sie.jr Conor, cultivateur ù Saint-Hemy-la-Chevreuse 

(Seine- et-Oisc), à 60 fr. d'amende, pour semblable fait ; 

— le bieur Xaïutes du Médurd, marchand de porcs à Vi-

try (Maine-^ei-Loirej, à 20 fr. d'amende, pour mise eu 

vente à Paris de viande de porc corrompue ; — le sieur 

L. courbe, charcutier à .\ogctit-le- Rotroti, à 20 IV. d'a-

mende, pour mise eu vente à Pans do viande corrompue^ 

 et ie sieur Colomb l, boucher à la Ferté- Bernard, à 

100 fr. d'amende, pour mise en vente u Paris d'un veau 

insalubre. 

— Chacun a ses défauts, le portier aussi bien que les 

autres hommes; les mauvais locataire s preleudcnt même 

qu'il eu a plus que les autres; il est vrai que les bons ne 

b
e gêiunl pas nuu plus de le due; niais enlin le porûer 

avait une qualité : la probité à l'endroit du propriétaire. 

Chargé la ptupail du lemps de recevoir le prix des loyers, j 

il rendait un compte fidèle à son maître du montant des 

quittances payées par les locataires; la confiance dont on 

l'honorait, il semble vouloir la perdre, car voici, depuis 

huit jours, le second portier infidèle, traduit devant la po-

lice correctionnelle sous prévention d'abus de confiance. 

« Ennuyé d'entendre sans cesse mes locataires se plain-

dre de la cherté des vivres et des loyers, dit le proprié-

taire, j'avais pris le parti de ne plus metire le pied dans 

ma maison, et j'avais chargé mon portier de la gestion de 

cette propriété, c'est-à-dire de toucher les loyers, de dé-

livrer les quiltauces, de donner les congés, de les rece-

voir, etc., etc.; ce malheureux a abusé de ma confiance, il 
a gardé l'argent des termes. 

Le portier : Je vous ai rendu 100 fr. 

Le propriétaire : Vous les avez rendus, parce qu'on les 
a trouvés dans la doublure de votre gilet. 

Le portier : Monsieur le président, j'étais établi tail-

eur, j'avais même un très bon établissement; je me suis 

coulé, comme tant d'autres de mes collègues, victime de 

l'infâme confection, ce fléau des tailleurs. J'ai cherché 

une loge de concierge; l'ayant trouvée chez monsieur, je 

cherch ii à me refaire une clientèle; j'y parvins. Je reçus 

des commandes très conséquentes, les unes à façon, les 

autres à tout fournir; c'est surtout quand on fournit 

qu'on a des bénéfices. Je voulus fournir, mais je man-

quais complètement de numéraire; espérant réaliser' de 

beaux bénéfices, j'eus la faiblesse de me servir de l'ar-

gent des loyers pour acheter des étoffes, me disant ; 

« Je rembourserai le propriétaire sur mes bénéfices. » 

Mais, vous savez : l'homme propose et Dieu dispose; 

j'eus le malheur d'habiller un tas de gens véreux qui 

m'ont fait des pouffs fabuleux, en sorte que je me suis 

trouvé rasé de fond en comble et réduit au désespoir. 

J'eus le courage de ne pas me brûler la cervelle, espérant 
un jour me rattraper; et voilà ! 

Le propriétaire : Messieurs, cet homme est un hypo-

crite ; si vous saviez tous les contes qu'il m'a faits! il m'en 

a fait de toutes espèces, des contes, il n'y a que le 

compte de mon argent qu'il ne m'a pas fait. Il faut vous 

dire que j'ai dans ma maison un excellent locataire, un 

homme d'ordre, qui avait toujours payé son terme rubis 

sur l'ongle ; étonné de voir qu'il ne payait plus, j'en fai-

fais l'observation à mon portier; il me dit: « Ah! le 

pauvre homme, il lui est arrivé un grand malheur; il était 

dans sa cave, il a voulu déranger une pièce de vin, elle 

lui a roulé sur la poitrine, il s'est brisé quelque chose, en 

sorle qu'il est au lit entouré de médecins, et je crains bien 
qu'il n'en revienne pas. » 

Je n'avais rien à faire qu'à attendre, j'attendis. A quel-

que temps de là, mon portier me dit que ce locataire a-

vait donné congé ; cela me surprit de la part d'un homme 

que je n'avais point tourmenté quand il ne payait pas. Je 

voulais monter chez lui, mon portier cherchait des pré-

textes pour m'en empêcher ; je lui écrivis par la poste 

pour le prier de venir me voir. Il arrive; je lui demande 

des nouvelles de sa santé : * Mais 1res bonne, me répond-

il. — Vous ne vous sentez plus de votre accident ? — 

Quel accident ? —■ Eh bien ! la pièce de vin qui vous est 
tombée sur la poitrine? » 

Comme vous le pensez bien, messieurs,' tout s'expliqua; 

mon locataire me montra ses quittances, et c'est là ce qui 

me fit tout découvrir. Je chassai mon portier, et s'il ne 

m'eût pas dit d'un air insolent qu'il s'en irait quand cela 

lui conviendrai!, je ne l'aurais pas fait arrêter. 

Le portier : Ce propriétaire est un monstre d'ingrati-

tude; je lui ai fait doubler ses loyers, il me met sur le 
pavé; voilà le remercîment ! 

Le propriétaire : Il me fait doubler mes loyers et il en 

garde l'argent. Je trouve qu'au lieu de me les doubler, ça 
me les diminue énormément. 

Le Tribunal condamne le portier infidèle à un an de 
prison. 

— On fait depuis quelque temps, dans les dépendan-

ces do la caserne de Saint-Cloud, des travaux de construc-

tion qui occupent un assez grand nombre d'ouvriers. Ces 

travaux avaient été repris hier matin à l'heure ordinaire 

et se poursuivaient depuis près de deux heures, lorsque, 

vers sept heures et demie, l'une des pièces de bois qui 

soutenait un échafaudage assez élevé, sur lequel se trou-

vaient un certain nombre d'ouvriers, se rompit tout à 

coup et détermina l'écroulement de l'échafaud, qui s'abî-

ma aussitôt, entraînant dans sa chute les ouvriers, qui se 

trouvèt ent enterrés au milieu des débris. La promptitude 

des secours permit de les dégager en peu de temps, et la 

plupart n'avaient que des contusions sans gravité; mais 

deux d'entre eux reçurent des blessures extrêmement 

graves; l'un, le sieur Biaise Jarouard, père de famille, a 

eu les deux jambes fracturées et deux côtes enfoncées ; 

I autre, le sieur Jean Nigroh, également père de famille, 

a eu le bras droit fracturé et la jambe fortement contu-

s.onnée. Après avoir reçu les premiers soins sur les lieux, 

ils ont été transportés tous deux à l'hôpital de Saiut-Cloud, 

où, malgré la gravité de leurs blessures, l'on ne perd pas 
tout espoir de pouvoir les sauver. 

— Un nourrisseur de la Chapelle-Saint-Denis, M. Ni-

colas Gontier, âgé de cinquante-cinq ans, vient d'être vic-

time d'un cruel accident. Avant-hier, après midi, M. Gon-

tier était allé chercher une voiture de foin sur les glacis 

du fort de l'Est, et après avoir opéré avec son fils le char-

gement, il s'était mis en devoir de faire démarrer son 

cheval en le tirant par la bride et en marchant à reculons 

sans songer aux obstacles qui pouvaient se rencontrer en 

avant. En marchant ainsi, il vint se coller contre un ar-

bre, et il reçut en pleine poitrine le timon de la voiture. 

Le choc fut si violent qu'il eut la poitrine complètement 

enfoncée, et qu'il tomba sans mouvement sur ie sol. Le 

docteur Lardan, aide-mai >r au troisième régiment de li-

gue caserné daus le fort de l'Est, prévenu de cet acci-

dent, se rendit en tonte hâte sur ie lieu et prodigua, mais 

sans succès, les secours de l'art à la victime qui avait été 
mie sur le coup. 

— Âvarit-hier, entre six et sept heures du soir, un cer-

tain nombre d'ouvriers étaient occupés à la démolition de 

la maison rue Saint-Denis, 19, quand tout à coup ils re-

marqué, ent l'écartement assez prononcé de l'un des pi-

gnous; craignant quelque éboulement, la plupart se sau-

vèrent, et à peine avaient-ils quitté la place que les trois 

premiers plafonds (rez-de-chaussée, 1
er
 et 2

e
 étages) s'é-

croulèrent avec fracas en ensuvelissanl sous les décom-

bres les ouvriers qui n'avaient pas eu le temps de fuir. 

Leurs cumarades s'occupèrent sur-le-champ de les déga-

ger, et ils y parviureut heureusement en peu de temps. 

Deux seulement avaient reçu des blessures plus ou moins 

graves; ce sont le sieur Kcebler, âgé de trente-trois ans, 

qui avait deux profondes blessures à la tête, une à la han-

che g luclie, et plusieurs meurtrissures; et le fieur Bre-

den, âgé de vingt-deux ans, qui a reçu de graves contu-

sions à la figure et aux deux bras, et une très forte pres-

sion sur toutes les parties du corps. O .i espère néanmoins 
tmlli/nir ip.M ,; viM-vor l'un at l'un. t ,f>o lo 

faire constater son identité. Le cadavre a dû être envoyé 

à la Morgue, où il est exposé. 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Berlin), 16 juin. — Les lois de la Prusse occi-

dentale protègent avec sévérité les propriétés de l'Etat. 

On en jugera par le fait suivant : 

Dimanche dernier, une jeune ouvrière fleuriste, qui se 

promenait avec plusieurs de ses camarades d'atelier dans 

le parc de Charlottenbourg, près de Berlin, y cueillit 

quelques simples fleurs des champs. Dénoncée pour ce 

fait au Tribunal de simple police, elle a été déclarée cou-

pable d'un endommageaient d'un établissement de l'Etat 

et condamnée à une amende de 10 tha'ers (40 fr.), qui, à 

défaut do paiement, serait remplacée par un emprisonne-

ment de dix jours. 

La jeune fille, ne pouvant acquitter l'amende, s'est 

constituée prisonnière. 

—NoRwÈGEfDrammen, dans la provinced'Ackersuns), 11 

juin. —Dans noire ville, s'est formée depuis deux ans une 

société ayant pour objet de procurer les moyens d'émigrer 

aux condamnés libérés, qui désireraient chercher fortune 

dans les pays transatlantiques. C'est une véritable œuvre 

de bienfaisance que fait cette société, car en Norwège 

plus que partout ailleurs les condamnés libérés sont re-

poussés par sa société, et s'ils ne trouvent pas de secours, 

ils retombent forcément dans le crime. 

La société a déjà fait transporter en Amérique trente-

deux personnes, et toutes, dans leur nouvelle patrie, se 

sont montrées dignes de la sollicitude dont elles ont été 
l'objet. 

— R OYAUME DÉ H ANOVRE (Stade), 17 juin. — Le fils 

mineur d'un riche meunier des environs de Stade avait 

épousé eu février dernier, à E limbourg (Ecosse), à l'insu 

de ses parents, la jeune fille d'un matelot de la marine 

royale d'Angleterre. Aussitôt après l'arrivée des nouveaux 

mariés dans notre ville, le meunier demanda el obtint du 

consistoire luthérien une ordonnance qui qualifia ce maria-

ge de clandestin, et comme tel le déclara nul et non avenu. 

Les jeunes gens, fort contrariés de cette mesure, con-

certèrent une fugue pour retourner en Ecosse ; mais au 

moment où ils mirent le pied sur le steamer tout prêt à 

appareiller, ils furent arrêtés par autorité de justice, et . 

peu de jours après ils étaient traduits devant le Tribunal 

correctionnel. Là, le ministère public requit contre eux 

l'application de l'ordonnance de Brème de 1753, qui punit 

tout mineur qui aurait contracté mariage sans l'autorisa-

tion paternelle ou de son tuteur, de six semaines d'empri-

sonnement, au pain et à l'eau. Le Tribunal condamna les 

prévenus à un emprisonnement de cette durée, mais avec 
la nourriture ordinaire des prisons. 

Le procureur de l'Etat interjeta appel à la Cour royale 

contre la dernière partie de cette sentence, demandant 

qu'en vertu de l'ordonnance de Brème, on substituât aux 

aliments ordinaires l'aggravation du régime du pain et de 

l'eau ; mais la Cour, attendu que l'ordonnance de Brème, 

dans l'état actuel des mœurs, cesse d'èire applicable; 

qu'il existe des circonstances fortement atténuantes, qui 

ont placé le délit commis par les prévenus dans la caté-

gorie de ceux pour lesquels les Cours et les Tribunaux 

peuvent prononcer une peine purement disciplinaire, a ré-

duit le temps de l'emprisonnement à quinze jours, pendant 

lesquels les condamnés seront nourris comme les person-

nes détenues préventivement, si mieux ils n'aiment se 
nourrir autrement à leurs frais. 

pouvoir ies conserver l'un et l'auiie à la vie. 

— Hier, entre dix et onze heures du matin, on a retiré 

de la Seine, sur le territoire dTvry, le cadavre d'une jeu-

ue femme de vingt deux à vingt-quatre ans, très propre-

ment vêtue, qui ne paraissait avoir séjourné que quel-

ques heures dans l'eau et qui ne portail aucune trace de 

violence. Son linge portait pour marque les lettres C. B. 

M., maison n'a rien trouvé dans ses vêtements qui pût 
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— i Central-Suisse 

635 — 
656 25 
612 50 

275 — 

255 — 

Aujourd'hui jeudi, la première des représentations ex 
traordmaires que l'Opéra va donner chaq ue jeudi et chaque 
dimanche se composera de la Fonti, ballet en deux actes ioni 

par M- IWU P.tipa, Bsrtuier, Mérauie, etc. OaèoSS 
cera par le Philtre. 

Les 

— A l'Opéra-Comique, 10' représentation de Jennv Be 
opéra-comique e.i trois actes, de MM. Scribe et Aub r I 

lôles de cet ouvrage seront joués par U»" Ca. olin» Duprèz'ëï 
Boulart, MM. Couderc, Faurv, IMauuay R.cuuier et! Cte-

-OÛÉON . - Ce soir, 2- représentation : Médée, d'aorès 
Eurymde, par M. H. Lucas ; 11 ' Toscan. Pefiga, MM.'Fle* ,

e
? 

et i ey dans les principaux rôles. Le Mariage par ordre co 

- T HÉÂTRE DES VARIÉTÉS . - Aujourd'hui jeudi, I, 

ue Zriï*Tnl ̂  '*
 ,UV

'
;i

"'
 dU

 Hà». IUDÎ, de'C 
pe, par Bouild, lu tusse aux ours, et FuniL-hoi àparltaent. 

— P ORTE- SAINT- M ARTIN. — Incessamment les dernier*, 
v présentations dus danseurs espagnols et de l'Honneur de 

re-
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maison, les répétitions générales de la grande pièce histori-

que devant bientôt s'emparer du théâtre. 

 Aujourd'hui jeudi, à l'Hippodrome, ascension de bal-

lons, trains de plaisir dirigés par les frères Godard. Irrévo-

cablement samedi première représentation de la Crimée, pan-

tomime militaire à grand spectacle. 

 Royaume des Fées. Vendredi 22 juin, de midi à minuit, 

le Parc d'Asnières ser t transformé en pays enehan'.é. 050 mu-

siciens, civils et militaires, dirigés par les sommités de l'art, 

ouvriront la fête. Concert vocal el instrumental, spectacle, 

arlequinade, pantomimes anglaises, danses étrangères, physi-

que, luttes, assaut, combat de coqs, courses à âne, à cheval, 

à chèvre, promenades en voilures et en petits ballons, dis-

tribution de bouquets, tombola, grand feu d'artifice. — Un 

cavalier : 10 fr.; une dame, entrée libre. 

— RANELAGH. — Aujourd'hui jeudi, grande soirée musicale 

et dansante au bois de Boulogne, et samedi fête de nuit. 

SPECTACLES DU 21 JUIN. 

OPÉRA. — Le Philtre, la Foritî. 
FRANÇAIS. — Péril en la c'erneure, les Jeunes gens. 

OrÉRA-Co'iiQnB. — Jentiy Bell. 

O DÉON. — MéJée, Mariage par ordre, le Dépit. 

TWU TRE- ITAI.IEN. — Mirra. 

T HÉÂTRE- L YRIQUE. — La Sirène, les Compagnons. 

V AUDEVILLE . Les Maris, l'Hiver, Une dernière Conquête. 

VARIÉTÉS. — Fosse aux ours, Enfants, Furnished aparunent. 

G YMNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAIS-ROYAL. — Le Monde camelotte, Chapeau dn paille. 

PORTE- SAINT-M ARTIN .— L'Honneur de la Maison, les Danseurs. 

A MBIGU. — Frère et Sœur, Tuyau de poêle. 

G AIT*. — Le Sergent Frédéric. 

T HÏATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Pilules du Diable. * 

COMTE. — Pilules de Jocrisse, l'Elevé, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Bonardin, les Folies dramatiques. 

D Ï LASSKMEHS. — Nous sommes trompés, Chérubin, Femme. 

L UXEMBOURG. — Le Dîner, la Grisetle, les Malheurs. 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 

H J PPODROME . — Représentation tons les jour*, à trois heures. 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. ■» 

ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 

JARDIN M ABILLE.»— Soirées dansâmes les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et venJredis. 

R ANCI.AGH. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 

promenade. 

C HATEAU- ROUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis. 

CHÂTEAU ET PARC D' A SNIÈRES. — Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et fêtes. 

D IORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

TABX.E MM HAnifiEt 

OE U «UOTTE DES FRIBBUUî, ' 
Année 1354 

Prix : a» .ris, « fr.; départements, 6 fr.
 50c 

Au bureau de la Gaz'tledes Trihunanœ, rue du lu -i 

du-Palais, 2. rla>-

lmprimene iR) A. G IIÏOT, ruo Neuve des Malhuri 
n», 18. 

I III IIITIIIPIIHIIM»il>«rill|iil»' IIIM >■ 

AVIS ;t |»ORTAFHft 
Les Insertions légales doivent être 

n dressée» directemen t an bureau du 

tournai, ainsi que celles de UBI. le* 

Offllclers inlulMtérieis, celles de» Ad 

mlnistratlons publlqnes et autres 

concernant les appel» de fonds, le& 

convocations et avis divers aux. ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, le» ventes de fonds de commer-

ce, 'adjudications, oppositions, ex-

propriations, placement» d'bypotnè-

ques et Jugements. 

Le prix de la ligne a insérer de une 

à trois fols est de 1 fr. S# c. 

«tuatre fois et plus. ... S Xâ 

ry, n» 15; 

4° A M' Acloque 

martre, 146. 

notaire a Paris, rue Mont--

(4745) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

MAISON ciik MAISON Clichy, HliUdUU Batiguolles 

Etude de 11e «SASBAïSS», avoué à Paris, rue 

Notre-Dame-dcs-Victoires, 32. 

"Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

delà Seine, le 7 juillet 1855, eh deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Cliehy-la-Crenne, 

route de la Révolte, 76. 
Sur la mise à prix de : 10,000 fr. 

2° Et d'une autre MAISON sise à Batignolles-

Monceaux, avenue de Saint-Ouen, 39. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1' Audit Si* CiAMABD, avoué, dépositaire 

d'une copie de l'enchère ; 

2° A M* Paul, avoué, rue de Choiseul, 6. 
(4749) 

MAISON A PARIS. 
Etude de M" BAUIiANT, avoué à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 20. 

Vente sur baissa de mise à prix, en l'audience 

dos criées du Tribunal de la Seine; au Palais-de 

Justice, à Paris, le samedi 7 juillet 1855, deux 

heures de relevée, 
D'une belle MAISON construite en pierres de 

taille, sise à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 

31 bis, servant d'entrée au passage Verdeau. Su, 

perflcie, 382 mètres. 

Produit susceptible d'augmentation, 39,000 fr 

environ. 
Mise à prix : 450,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1« A M° BACLANT, avoué poursuivant, 

Paris, rue Saint-Fiacre, 20 ;• 

2° A M* Denormandie, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 24; 
3° A M" Foussier, avoué à Paris, rue de Clé 

MAISON RUE MONTMARTRE 
Etude de li c BASSS4SW, avoué, boulevard Saint-

Denis, 28. 

Vente en l'audience des criées :;u Palais-de Jus-

tice à Paris, le samedi 7 juillet 1855, deux heu-

res de relevée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

rue Montmartre, 15. 
Revenu susceptible de grande augmentation, 

environ: 26,278 fr. 70 e. 

Mise à prix : 230,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M6 BASSOT, avoué, boulevard Saint-

Denis, 28 ; 
2° A M e Bonnel de Lonchamps, avoué, rue de 

l'Arbre-Sec, 48; 
3° Et sur les lieux, au concierge. • (4746) 

MAISON"A1ARÏS 
Etude de 81e JOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 

Vente sur surenchère, au Palais de-Justice, à 

Paris, le 28 juin 1855, 
D'une MAISON sise a Paris, rue de la Visita-

lion-des Dames-Sainte-Marie, 5 (10* arrondisse-

ment). 
Mise à prix : 46,725 fr. 

S'adresser audit il" «BOOSS ; ét à M ,s Migeon, 

Dromery, Boinod, Berton et Levesque, avoues à 

Pans. (4750) 

IiAVOCAT, le jeudi 28 

niar-

Paris, 

le ministère dudit M 

juin 1855, à midi, 

D'un fonds de commerce de 

eband de nouveautés, exploité à 

rue Saint-Honoré, 29. 

Mise à prix : 500 fr. 

Cette mise à prix pourra être baissée. 

S'adresser à Paris : 

1° A M. Henrionnet, syndic, rue Cadet, 13; 

2° Et audit M' Ti AVOCAT, notaire. (4747)* 

PROPRIETE LES1 BORDS DU CHER 
une délicieuse propriété 

à quatre kilomètres de 
A vendre à l'amiable, 

sur les bords du Cher, 

Tours, sur le bord d'une route impériale avec une 

vue variée et étendue sur tout le val de la Loire 

et du Cher. 
Joli petit château parqueté en parfait élat de 

réparations et de fraîcheur, garni d'un mobilier 

somptueux, dont on traitera également si on le 

désire. 
Ecurie pour six chevaux, remises pour trois 

voitures, maison de jardinier, maison de closier, 

basse-cour , buanderie, pressoir, vastes caves, 

cour d'honneur, jardins anglais potager, terrasse 

et vignes, conteuant huit hectares cinquante aras 

enclos de murs et de palissades. 

S' adresser à Me SENS1EB, notaire à Tours. 

(4612)* 

Ventes mobilières. 

FONDS 
DE 

MARCHAND DE NOIiVEAlTÉS 
Etude de M* liAVSCAÏ, notaire à Paris, quai 

de la Toin nelle, 37. 

Adjudication, après faillite, en l'élude et par 

SOCIÉTÉ lira 1 Cil AL ANCHES 
ET DU GRAND-CLOS. 

Le gérant de la Société des mines des Chalan-

ches et du Grand-Clos a l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires de cette Société qu'il y aura 

une réunion en assemblée générale le 9 juillet, à 

une heure de l'après-midi, dans les bureaux de la 

Société, à Paris, 27, rue Louis-le-Grand ; il leur 

rappelle que, pour être admis à voter, il faut, 

aux termes des statuts, être porteur de vingt ac-

tions au moins, cl en avoir fait le dépôt contre 

récépissé, huit jours au moins avant la réunion, 

au siège do ia Société, ou chez les banquiers dé-

signés sur les titres, de. Londres ou d,; Paris. 

 (14036) 

FÉINSIM M PORTUGAL. 
PREMIÈRE SECTION DE LISBONNE A SANTAREM. 

Les directeurs de la susdite compagnie donnent 

connaissance par la présente, conformément à l'ar-

ticle 7 des statuts, qu'ils ont fait ce jour le hui-

tième ppel de 2 liv, sterl. par action (taisant un 

paiement total de 17 liv. slerl. i ar action), pour 

être versés jusqu'au 22 juillet 1855, en Angleterre, 

aux bureaux de MM. Carden et Wiiithehea.i,'seu! 

agents de la Compagnie à Londres, demeurant 

Royal Exchange Buildings. Passé ce délai, les in 

térèts seront comptés, conformément aux statuts, à 

raison de 8 p. 100 sur tous les versements en re-

tard. 
Par ordre du conseil de Lisbonne, 

J OSÉ FERREIRA P INTO BASTO, 

J OAO CHRVSOSTOSIO DE A BREN E SOUSA, 

directeurs au Portugal. 

R OBERT WALTER CARDEN, 

Président des directeurs de Londres. 

Londres, 21 mai 1855. 

(13867;* 

teAGiÊMinNi^m 
VICTOR EMMANUEL. 

MM. les actionnaires sont prévenus qtre les nu-

méros des actions sur lesquelles le troisième ver-

sement n'a pas encore été opéré seront publiés le 

30 juin courant, et que, conformément à l'article 

12 des statuts, les titres seront vendus sur dupli-

cata à la Bourse de Paris quinze jours après cette 

publication. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire, L. L E PBOVOST. 

(14035)* 

MODELES DE DISCOURS ïtr 
iribulions de prix, par M. THÉRY , recteur d'Aca-

démie. Trois volumes in 12. Prix de chaque volu-

me : broché, 3 fr. 50 c; par la poste, franco, 4 fr. 

— 1" volume : Discours et allocutions dans les 

lycées, collèges el autres établissements d'instruc-

tion secondaire; 2' volume : Discours et allocu-

tions dans les écoles primaires des deux sexes; 

3* volume : Discours et allocutions dans les pen-

sionnais et institutions de demoiselles. — Librairie 

L. HACHETTE et CE , r. Pierre-Sarrazin, 14, Paris. 

Le catalogue des livres reliés pour les distribu-

tions de prix, publié par la même librairie, et 

renfermant un choix très varié d'ouvrages d'édu-

cation, de littérature, d'histoire, de géographie, 

de philosophie et de science, sera adressé franco, 

par ia poste, à tome personne qui en fera la de-

mande. (14034/ 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparatio 

(13887)* * 

M"° THE 
I TALIENNE . Cours de magnétisme, 

RESA , de! ià51i.,r.N*-des-Malliurins,18 
(14007)* 

PASTILLES ORIENTALES C LÉMENT, 

pour enlever l'odeur dû cigare, p'Urilièr j* haleine. 

Prix, la boîte, 2 fr.; la \\ï boîte, 1 fr. Chez J.-P. 

Laioze. ph.,r. N'-des Petits-Champs, 26,- à Paris. 

33881)* 

iVl .lHM LIO.UL. tUAUll 

Application du) ttu diagnostic cl au traitement 

ses différences avec le des maladies; si nature, 

DÉCOUVERTE 
pour reproduira soi-même 

jusqu'à 100,000 exemp. tous 

manuscrits, dessius, musique, circulaires, avec le 

système portatif. Ragueucau, 10, r. Joquelet. (Aff.) 
(13983) 

LEIMGR 
142, ruo de 

Ï. SPÉCDILITÉC 40UTCHOUC, 
Rivoli, ancien 112. entre les rues do 

rArbre -Sec et du Roule. 

Manteaux cl paletots double face 

et ©rrîimsircs, chaussures, tabliers, coussins, 

ceintures de natation, bretelles, jarretières, bas 

contre les varices, tissus imperméables et. élasti-

ques, trousses de voyage, peignes en caoutchouc 

lurci et une foule d'objets très utiles en voyage. 

Gds assortim., q'é garantie. Prix fixeettrès modéré. 

(13839)* 

sommeil et les rêves; par le doclr Louis DE SÉRÉ 

1 vol. Prix, 4 fr. — En vente chez les libraires ei 
l'auteur, rue du Faubourg-St-Houoré, 6, Paris 

(14038)* * 

CURAÇAO FRANÇAIS 

HYGIÉNIQUE 
Liqueur de table préparée avec les 

écorces de Hollande, dont elle con-

serve la fraîcheur et la suavité du par-

fum. Par ses propriétés t©niq«es, 

slîgestives , apéritives , et slo-

; aeiîitaues par excellence , elle réu-

nit l'utile à l'agréable 

Fabrique dans la Charente.! 
sous la direction de J.-P. LAROZE , pharmacien, [ 

rue Neuve- des- Petits -Champs, 26 , à Paris,! 

dépositaire général, auquel toutes les deman-

des doivent être adressées. 

Exiger 

sur chaque Cruchon 

ou Bouteille 

cette étiquette avec 

le cachet 

de fabrique ci-contre. 

ai 

(13880) 

ITÊ DE 

LÏONNA 
DESPAIGNE.) 

son 
Celle 

61, CHAUSSEE-D'ANTIN, Wtl. 
AU CO1 1' D£ U* »UE DIS LA. VICTOIRE, 

maison fabrique elle-même. — Tous ses produits son! exclusifs; l'ar-

ticle <!e goût est sa spécialité. — Le consommateur trouvera un immense 

"es prix, «un sont marqués en chiffres connus. 
On parie aitglais, italien, aMetmand. ei estsaattai. (14037) 

avantage sur 

L>a publication légale d«« Actes du Société est o3>lî$atolii-e d:ms la ©ASKï'TE 3>î3S TR.BBUNAILTX, L<13 BaîîIT et le JOURNAIs GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Adjudications après 

faillite, 

Le 27 juin. 
Consistant en canapé, commode, 

un vieux piano, lapis, etc. (9S9) 

Etude de M» LAVOCAT, notaire à 
Paris, quai de la Tournelie, 37. 

Ventepar adjudication après fail-
lite, en vertu d'une ordonnance de 

référé, , . 
En l'étude et par le. ministère de 

M» Lavocat, notaire à Paris, quai 
de la Tournelie, 37, 

Le jeudi 28 juin 1855, à midi, 
D'un fonds de commerce de mar-

chand de nouveautés, exploité à 
Paris, rueSaint-Honoré,29. 

Désignation. 
U consiste dan3 : 

i°Les pratiques, clientèle et acha-

landage y attachés; 
2° Le matériel servant à son ex-

ploitation; 
3» El le droit à la location des 

lieux où il s'exploite. 
Mise à prix, 500 francs. 

Cette mise à prix pourra êlre 
baissée dans le cas où elle ne serait 

pas couverte. 
L'adjudicaire aura la faculté de 

ne pas prendre ou de prendre les 
marchandises en magasin d'après 
l'estimation qui en sera faite à dire 

d'experts. 
S'adresser, pour les renseigne-

ments : 
i» A M. Henrionnet, syndic, de-

meurant à Paris, rue Cadel, 13; 
2° Et à M" Lavocat, notaire à Pa-

ris, quai de la Tournelie, 37. 
(4748; 

#e »«îvfif Mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini ,2. 

Le 22 juin. 
Consistant en tables, secrétaires 

chaises, commodes, etc. (998) 

Consistant en labiés, bureau, ca-

napé, chaises, fauteuils, ele (i,ooi) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
armoire, prie-Dieu, etc. (1,002) 

Consistant en comptoir, console, 
tables, portefeuilles, etc. (i,003) 

Consistant en rideaux, chaises, 
pelles, pinceltes, etc. (1,004; 

Rue Neuve-des-Bons-Enfanl6, 19 
Le 22 juin. 

Consistant en carlonnier, poSIe, 
chaises, bureaux, etc. (1,000) 

En une maison sise à Paris, avenue 
des Champs-Elysées, 67 el 69. 

Le 22 juin. 
Consislant en bureaux, pendu-

les, armoires, chaises, etc. (>,00i) 

En une maison sise à Paris, rue 
Kougemont, 4. 

Le 23 juin. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

commode, pendule, etc. (1,006) 

Eu une maison sise à Paris, rue 

de Clichy, 6S. 

SOCIÉTÉ*. 

D'un acte passé devant M« Lavo-
cat et son collègue, notaires à Pa-
ris, le neuf juin mil huit cent cin-
quanle-cinq, enregistré, 

Entre: 
M. Rose-Alfred INGE, 
Et SI. Eugène-Daniel D1ENST, 
Tous deux tapissiers, demeurant 

à Paris, rue Taitboul, 13, 
A été extrait ce qui suit : 
Article premier. 11 y aura entre 

MM. Ingé et Dienat une société en 
nom collectif pour le commerce de-
tapisserie - ébénisterie , bronzes 
d'art, ameublement et fabrique de 
meubles. 

Art. 2. La durée de la société sera 
de dix ans et un mois entiers et 
consécutifs, qui ont commencé à 
courir le premier juin mil huit 
etnt cinquante cinq, et finiront en 
conséquence le premier juillet mil 
huit cent soixante-cinq. 

Art. 3. La raison et la signature 
sociale seront INGÉ et DIENST. 

Art. 4. Le siège do la société est 
fixé à Paris, au domicile de MM. ln-

i et Dienst, rue Taitboul, 13. 
Il pourra être transféré dans tel 

autre endroit de Paris dont les as-
sociés conviendront. 

An. 5. chacun des associés aura 
la signature sociale, mais il ne 
pourra en faire usage que pour les 
besoins et affaires Ue la ^ciélé. 

En conséquence il pourra signer 
seul la correspondance, les factures 
et quittances, acquitter tous billets. 

Mais tous billets, effets de com-
merce et autres engagements ayant 
pour cause, soit des achats de mar-
chandises et auires opérations de 
la société, soit des emprunls de 
fonds, devront être revêlus de la 
signature des deux associés, faute 
de quoi ils n'obligeront que celui 
qui les aura souscrits, quand bien 
même il aurait fait usage de la si-

gnature sociale 
Pour extrait. (1500) 

Siège à Paris, rue du Temple, 71. 
Signature sociale: SEEGERâ et 

C«, aux deux associés, qui ne pour-
ront s'en servir que pour les be-
soins de la société. (1510) 

Suivant acte sous seings privés, 
daté de Paris du seize juin mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

Une société en nom collectif, sous 
la raison SKEGliRS et C', a été l'or 
■née pour cinq années, à partir du 
vingt-cinq mai précédent pour ex-
pirer le même jour mil buil cent 
soixante, entre M. Auguste SEE-
GEHS, doreur, elM. Charles JOSSE, 
fabricant de cartonnage, demeu-
rant tous deux à Paris, rue du Teiu 
pie, lo premier n° 83 et le second 
n° 71. 

Elle a pour but l'exploitation d'un 
brevet d'invention pris en leurs 
noms en France, Angleterre cl Bel 
gique, pour l'applical ion de la do-
rure en relief, broderie et ciselure 
sur papiers de tenture. 

Suivant acte passé devant M e 

DEBIIÎRE, notaire à Paris, le qua-
torze juin mil huit cent ciuquanle-
cinq, enregistré, M. Antoine-Jean-
Ba;iliste COLIN aîné, mécanicien, 
demeurant à Paris, rue de Cha-
brol, 16 ; et M. Charles-Louis-Ho-
noré COLIN jeune, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue Bellel'ond, 34, 
ont formé une sociélé en nom col-
lectif ayant pour objet Pexploila-
tion d'un fonds de mécanicien pour 
pianos, établi à Paris, rue de Ro 
cheohouart, 21, sous la raison so-
ciale : COLIN Frères, pour une du-
rée de quinze années à partir du 
quatorze juin mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Le siège de ladite sociélé a été 
établi à Paris, rue de Roche-
chouart ,2i. 

Les deux associés ont apporlé à 
la sociélé, chacun pour moitié el 
pour la somme lolaie de seize 
mille cinq cent soixantc-al-onze 
francs, l'établissement de mécani-
cien sus-désigné, composé de ta 
clientèle nu achalandage y atta-
ché, du matériel servant à son ex-
ploitation et des marchandises le 
garnissant ; le tout grevé d'une 
somme de quatre cent quatre-
vingt-un francs soixante-sept cen-
times, due pour loyers, et d'une 
rente viagère de mille Irancs, due 
à madame veuve Colin, leur mère 

En oulre, chaque associé a ap 
porté à la sociélé tout son temps, 
ses soins et son industrie. 

En conséquence, il a été dit que 
la sociélé aurait le droit d'exploi-
ter, pendant le lemps de sa durée, 
lous brevets d'invention ou de 
perfectionnemenl qui seraient pris 
par l'un des associés pendant le 
même temps , si l'autre associé 
l'exigeait, quel que fût l'objet des-

dils brevets. 
La société sera administrée par 

les deux associés, chacun d'eux 
aura la signature sociale et pourra 
en faire usage seul pour signer la 
correspon, lance, acquitler les fac-
tun 8 et effets de commerce, re-
couvrer les créances de la société 
et en donner quittance, vendre 
toutes marchandises , faire tous 
achals au comptant, le lout sans le 
concours de l 'autre associé ; mais 
ce concours sera nécessaire pour 
les achals de marchandises à ter-
me el pour la souscription et l 'en-
dos de lous effets de commerce et 

autres obligations. 
Eu conséquence, lous actes pou 

vant obliger la sociélé a l'égard des 
tiers, devront, pour former litre 
valable contre ia sociélé, êlre re-
vêlus des signatures des deux as-
sociés, cl lous eng„gemeiils etobli-
galions souscrits par un seul asso-
cié, même sous la raison sociale, 
demeureront à la charge person-
,nello de celui qui les aura con-

tractés. 
Pour extrait : 

DEEIÈRE. (1515 

abinet. de M« DECAIX, avocat, rue 
Monsieur-le-Prince, 26. 

D'un acle sous signatures -pri-
vées, fait double à Paris, le qua-
torze juin mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le même jour par 
Pommi-y, qui a reçu les droits, 

Il résulte : 
Que M. Joseph TOURNAY, entre-

preneur de plomberie et de cou-
vertures, demeurant à Paris, ci-de-
vant rue de l'Echiquier, 23, et ac-
tuellement rue de liutïaull, 22; 

Et M. Victor- François -Aubin 
MARIE , aussi entrepreneur de 
plomberie et de couvertures, de-
meurant à Paris, rue Villedo, il, 

Ont dissous, à compterdu irente-
el-un décembre mil huit cent cin-
quante-quatre, la société qui exis-
tait enlre eux sous la raison sociale 

îOURNAY et veuve MARIE, sui-
vant acte sous signatures privées, 
fa:t double, à Pans, le premier le 
quatorze juillet mil huit cent cin-
quante trois, et le second le vingt-
cinq février mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistrés et publiés, 
dont la durée était d? six années 
consécutives, qui ont commencé le 
vingt-six mars mil huit cent cin-
quante-trois, el que M. Tournay 
était chargé de la liquidation avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

En conséquence, recevoir contre 
son acquit, s jit à la poste, soit à ia 
caisse des consignations, soit au 
Trésor, soit parlout ailleurs , 1 
montant de tous mandais ou or-
donnancemeuls qui pourraient êlre 
fai'sou à faire au profit de ladite 
sociélé, cl conservai! seul lu jouis-
sance des lieux où s'exploitait ledit 

funds de commerce. 
Pour extrait : 

J.TOUR-NAY. (1512) 

d* dissolution anticipée : en cas do 
prédécès de M. Rouchet, la société 
sera dissoute purement el simple-
ment ; en cas de prédécès de mada-
me veuve Vidalenc, la société sera 
également dissoute, à moins que 
M. Giraud Vidalenc, son plus jeune 
fils, ne veuille opter pour la conti-
nuation de lu sociélé et se substi-
tuer il madame, sa mère. 

La raison el la signature sociales 
seront: Veuve VIDALENC el ROU 
CHET. La gestion des affaires de la 
société appartient, avec la signa-
ture sociale, à chacun des associés 

ensemble ou séparément. 
Pour extrait : 

DE MADBE. (1513) 

Cabinet de M. FILLEUL, 67, boule-
vard Saint-Martin. 

D'un acte sous seing privé, fait 
'double à Paris le dix-huit juin mil 
hait cenl cinquante-cinq, enregis-
tre, 

11 appert que la société en nom 
collectif formée entre MM. MEU-
RILLON et PICAUD, suivant acte 
sous seing privé, en dale du pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, est et demeure 
dissoute à complerdu dix-Trait jura 
mil Irait cent cinquanle-cinq. M. 
Pieaud reste seul liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait: 
FILLEUL. (1514) 

Suivant acle passé devant M" de 
Madré et son collègue, notaires à 
Paris, le seize juin mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré conte 
nanl les conditions de la société 
établie enlre madame Jeanne Mar-
guerite DUPUV, marchande de cu-
riosités, demeurant à Paris, boule-
va''d Beaumarchais, 5, veuve de M 
Antoine VIDALENC, et M, Françoi: 
HOUCHET, aussi marchand de cu-
riosités, demeurant à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 5, il a élé sti-
pulé notamment ce qui suit : 

Il y a sociélé de commerce en 
nom colleclif entre madame veuve 
Vidalenc et M. Rouchet, ayant pour 
objet de continuer l'exploitation du 
fonds de commerce de marchand 
de curiosités qu'ils font valoir eu 
commun à Paris, boulevard Beau 
marchais, 5. Lesiége'do la sociélé 
esl llxé à Paria, boulevard Beau-
marchais, 5. La société a comnieu 
cé le seize juin mil huit cent cin 
quaule-cinq; elle expirer* le |ire-
inier janvier mil buh cent cin-
quante-neuf, sauf les cas suivants 

commission des vins, à Monlrouge, 
rue de la Pépinière, 66; nomme M. 
Larenaudière juge-commissaire, el 
le sieur Huet, rue Cadet, 6, syndic 
provisoire (N° 12449 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris, salle des as-
semblées les faillites, MM. les crém-

iers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

Du sieur ROCHE (Jean), faisant 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait le seize juin mil huit cenl 
cinquante-cinq et enregistré, il ap 
péri que la sociélé qui existait di 
fait entre les sieurs Henri BEER el 
Hyppolite FRANCFORT, el dont le 
siège était rue Ttiévenot, 24, est 
dissoute, et qu'ils restent lous deux 
hargés de la liquidation. 

Signé: Enoch-Henri BÉER el 
(1*6) Hyppolite FRANCFORT. 

RIBUHAL DE COMMKRC 'r 

AVIS. 

Les créanciers peuvent preudr, 
gratuitement au Tribunal commu 
nicatiou de la comptabilité dus fait 
lites qui lea concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Pànittva. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Jugements du 19 JUIN 1855 , qu 
déclarent lu faillite ouverte et eu 

[ fixent provisoirement l'ouverture au 
utit jour: 

1 Du sieur ROCHE (Jean), faisant la 

la commission des vins, à Mont 
rouge, rue de la Pépinière, 06, le 25 
juin à 9 heures ( LN ° 12419 du gr.); 

Du sieur DAGAND (Louis), md de 
chaussures, rue Si-Martin, 216, le 
26 juin a 9 heures (N° 12447 du gr.); 

four ai tister à l'assemblée dam la-
quelle M ■ le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUTTE (Jules), distil-
lateur, rue Chàteau-Landon, 5, le 
25 juin à 12 heures (N U 12291 du 

gr-); 
Du sieur BOUFFARD (Pierre-Jac-

ques), négoc, commissionn., rue 
Poissonnière, 20, le 27 juin à 10 

heures (N" lu23 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de lu gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuven 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DESMAREST (Marcel) 
ane. md de nouveautés, rue Mont-
martre, 32, ci-devant, cl actuelle-
ment rue. du Umil-Moulin, 10, le 26 
juin a 9 heures (N" 12276 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordai propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à lu formation de l'union, et, daus 
ce cas, donner leur avis sur l'utillL 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA . U ne sera admis que les 

créanciers véri liés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance 

Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes A réclamer, MSI. 
les créanciers : 

Du sieur ELLSTAEDTER (Jules), f 
nég., ayant demeuré rue d'Haute- j 
ville, 12, enlre les mains de M. Fil-
leul, rue Ste-Appotine, 9, syndic 
de la faillite (N° 12409 du gr.); 

Du sieur PEULLIER (Lubin-Hip-
polyte), parfumeur, rue Rivoli, 20, 
entre les mains de M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic de la faillite 
N° 12417 du gr.); 

Du sieur NICAISE (Alexis-Emma-
nuel), md de vins et de charbons à 
La Villeite, rue de Flandres, i32, 
entre les mains de M. Filleul, rue 
Sie-Appoline, 9, syndic de la fail-
lite (N° 12416 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

vins, synd. — Mériel père, grava-
tier, id. — Brelon, pharmacien, 

clôt. — Closquinel, md de vin», 
id. — Schoen et Wagner, brasse-
rie, id. — David, nég. en perles 
fausses, conc. — Soret et C", fat). 
en boucles, aff. après union. — 
Mouchot frères, Mouchot aïoé el 
Mouehol jeune, exploitation dune 

boulangerie, redd. de compte. 

DIX HEURES : Télard et Du»'/ 1?; 
nég.,svnd. — Chnplain, md ûe 

papiers peints, id. — llien, ' 
eut. de menuiserie, vertr. — Au-
bin, nourrisseur, clôt. — oasiei». 

fab. de corps gras il. - W el 

Dincl, bijoutiers, v\- la " en
f
"'' 

crémier, id. - Champenois, !">• 
de produits chimiques, id. -
gron, négociant, conc. - « 
bonn et Riquel, articles de P»ri«-
id.-Ti.igiiy, pà lissier, reda.ae 

TR
C
oTaEURES : Juliard, md de bois, 

vérif. 

«Séparation»-

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOUVIER, md de vins, 
rue Jeannisson, 13, et rue d'Alger, 
10, peuvent se présenter chez M. 
Sergent, syndic, rue Rossini, 10, 
pour loucher un dividende de 13 fr. 
27 cent. p. 100, unique répartition 
(N° 11943 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur H1LLER (Christian), 
loueur de voilures à Passy, avenue 
de la Porte-Maillot, 27, peuvent se 
présenter chez M. Deeagny, syn-
dic, rue de Greffuihe, 9, pour tou-
cher un dividende de 4 fr. 10 cent, 
p. 100, unique répartition (N° H896 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur PEYBET jeune (Clau 
de-François), tab. de passemente-
rie, rue Ménilmonlant, 120, peu-
vent se présenter chez M. Deeagny 
syndic, rue de Creffolhe, 9, poui 
loucher un dividende de 11 fr. 40 
cenl. p. 100, unique répartition (N 1 

2135 du gr.J. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le di-

AV1S DE CREANCIERS. 

M. Pluzanski, rue Sle-Antie, 22, 
commissaire a la répartition de. 
l'aclif abandonné par le eimcordal 
intervenu, le i" mai dernier, en-
tre le sieur Alfred CHERT1EII, md 
(le confections pour dames, rue de 
Mulliiiiise, 3, el ses créanciers, 

Invite ceux de MM. les créancier» 
qui ne se sont pas présentés a la 
laillile à lui produire, dans le dé-
lai de dix jours, leurs lilrea de 
créance, sinon, et faille par eux de 
ce luire, ils ne seront pas compris 
d 'iis la répartition de l'actil aban-

donné. 

JUIN SSib. ASSEUULÊE6 1>C 2 

KEur HEURES .- Ducroz, anc. mdde 

Jugement de séparation Al g* 
entre Eugénie HECLs et H> aun_ 
Ihe BR1ER11E , rue Bleue, »■ 

Massard, avoué. 

Jugement de séparation de ra 
entre Adrienne-Maliïïbtt 
SON et Alexandre-Llaude L 

FINCKEN D'AUTEUAR Ht ,J-

rue St-Louis, 5.- Petit, ̂  °
u 

Jugement de séparalion d(■ 

el de biens enlre M*
r
'tff el 

belh - Uorlense LtsPEAtA 

Charles LAVtOTHE, rue d »' 
ville, U. - Parmentter, a.ou 

Jugement de. ^P"?''
0
?,^ P0I-

ealre Eugénie - Gobne'"-
 ille

. 

THE AUX et 
Napoléon VIOLOT, à Pai .s, ̂  

l'Oseille, 4. - Kazeth-.
 J,

t

ou

corpJ 
Jugement de séparattou ^

 aC 
ei de biens entre Marie - AH .

 4 
BRY et Edme-trançois i '

 %lX
. 

Montmartre, chaussée ue 
tyrs, 15. - ItaumJbjivou^^ 

Décès et IlîbUlB»4,ot,*' 

Du 18 juin 1855. — »• jgj.i «s, 
ma, avenue des ChamP^u,*-

.3t. - M. Griene , 70 tfç»,, rue 
levUle.78.-U. Fagnon,'» » ;êu" 

Ue.- Vinaigriers, 36. ^,Av-St-M»
r
' 

Thomas, 55 ans, rue J u
'/

â
, ru; *i 

in, 23..- Mu. .s rnn, W »%'^bet . 

•eujple, 1*7. — Mme ^"'pie, 
-ne Vieilie-du-T"!"^

 L0
ui»-

^ezon. 4D .ans, 

Philippe, 8. ■ 

lit 

Te 

rue a.-mco.as, 20, - M- y. 
au., initiasse Reut 1)'. »• . -lH 8 

vel, 4o ans, rue de Jou> , ' j ^quef; 
Guillaume, 68 ans, rue» 1 J

fue 0
eS 

2,2. — M. Pouvier, 6. a»3 ' 
Noyers, 32. 

Le gérant.
 B4Uooan

,. 

Enregistré à Paris, le Juin 1855. & 
Reçu deux franc» vingt centimes. 

lill'KIMElUE DE A. GUYOT, UUE NEUVE-DES-MAXHURINS, 18. 

Certifié i'uwwtioa.sou» ta 

?Vir légalisation de la signature A. GuïOT, 

Le maire du 1" «rrondiMement, 


